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problèmès du jour 

LES EXCÉDENTS 
EUROPÉENS 

• DE POUDRE 
~ DE LAIT • 

·, • 
LE CHOC 
DES LOBBIES 

Jean-Louis Giraudy 

Depuis quelques mois, l'Europe des « Neuf » est 
à nouveau malade de ses excédents de produits 
laitiers. Une « montagne » de poudre de lait a pris 
la relève des surplus chroniques de beurre dont 
l'histoire du Marché commun est émaillée. Les ven
tes à bas prix de beurre à l'URSS en 1973 ont été 
trop habilement exploitées pour que cette affaire 
de la poudre ne soit pas un sujet de préoccupa
tion grave. Actuellement quelque 1 200 000 tonnes 
de poudre attendent dans les sacs en plastic sous 
les entrepôts publics ou privés de trouver un débou
ché. Grosso modo, 60 % de la production euro
péenne est invendue et peut-être... invendable. Le 
fait que la poudre se conserve plus facilement que 
le beurre n'est qu'une piètre consolation, l'un comme 
l'autre étant les deux débouchés garantis du lait. 

Un surplus pas tout a fait 
comme les · autres 

Il est facile d'ironiser sur les excédents de pro
duits agricoles. Dans aucun ·système économique 

. ils n'ont pu être maîtrisés, tout comme les pénu
ries au demeurant parfois plus coOteuses. Un coup 
de gel ou de sécheresse au mauvais moment et la 
production de lait, de vin, de pommes peut en être 
renversée. Les meilleurs experts n'ont jamais pu 
contrôler les cycles de production de la viande. 
Mais comment l'Europe est-elle arrivée pour la pou-. 
dre de lait à passer en moins de deux années d'une 
situation de pénurie à une situation de surplus à 
la limite de l'invraisemblable ? Telle est la question 
qui mérite d'être posée. Car cet excédent de poudrè 
de lait n'est pas seulement un accident de parcours 
dO à une conjoncture défavorable. Il est d'abord le 
résultat d'un choc d'intérêts contradictoires dont 
l'enjeu dépasse bien souvent la simple gestion des 
marchés agricoles pour toucher le « politique». Que 
le dossier soit déballé sur la table des « Neuf » 

et chacun s'en mêle. Les producteurs de lait pro
clament leur innocence et redoutent un coup de 
bâton par retour. Les laiteries suréquipées mena
cent de fermer .leurs portes. La florissante indus
triè de l'alimentation animale se déchaîne. Les 
Etats-Unis tapent sur la table à Genève dans le 
cadre du GATT. Quant aux institutions européennes, 
prises dans la tourmente, elles tergiversent mala
droitement. · 
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Un épisode de la « guerre » 
des protéines 

La crise de la poudre de lait n'est donc pas le 
simple fait du hasard. Elle résulte d'abord d'un 
conflit entre des productions européennes et extra
européennes. Quelles que soient les erreurs de 
gestion, les rapports de forces politiques, il est 
latent dans la situation actuelle. De même que le 
beurre doit lutter avec la margarine sur le terrain 
des matières grasses, la poudre de lait doit affron· 
ter des concurrents directs sur celui des protéines 
à commencer par le soja d'Outre-Atlantique. Ces 
protéines, dont l'Europe est fortement déficitaire 

,,globalement, sont devenues indispénsables au fil 
, des années pour l'alimentation animale qui s'est 

fortement sophistiquée. · 

L'explication ne serait pas logique si l'on oublie 
ce qui suit : le soja a une teneur en protéines 
de 44 % environ. Il entre librement à bas 'prix dans 
la CEE sans droit de douane ni prélèvement. La 
poudre de lait a une teneur inférieure (34 %) et 
comporte un prix élevé afin de garantir le revenu 
des producteurs de lait. Résultat : la CEE a importé 
en 1975 12 millions de tonnes ,de soja tandis 
qu'elle accumule sans pouvoir s'en défaire la moitié 
de sa production de poudre. 

Pourquoi avoir dans ces conditions soutenu la 
poudre de lait de préférence à d'autres débouchés 
pour le lait ? La question mérite d'être posée et 
l'explication en dit long ·sur les rapports politiques 
et économiques entre les deux rives de l'Atlantique. 
,Jusqu'en 1972, les «Six» d'abord, les «Neuf,. 
ensuite, donnaient la priorité au soutien du lait par 
le biais du beurre. L'Europe s'était accommodée 
d'une dépendance grandissante de l'extérieur en 
protéines dont l'essentiel était fourni par les Etats
Unis sous la forme de tourteaux de soja. Le libre 
accès de ce produit avait été obtenu par Washing
ton lors de la mise en place de la politique agricole. 
Toutes les tentatives de coup de frein à cette dépen
dance ont été vouées à l'échec. Résultat : près des 
ports de la Communauté, une industrie de l'alimen
tation animale s'est installée. et la production de 
porcs ou de volailles, en pleine expansion avec 
l'augmentation du niveau de vie, s'est dévelop
pée sur la base d'un apport externe de protéines 
apparemment introuvables dans le Marché commun. 

En 1973, la crise éclate. Les Etats-Unis à la suite 
d'une mauvaise récolte de soja décrètent sans 
consultation de leurs partenaires un embargo sur 
les exportations de tourteaux. Un vent de panique 
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' souffle sur les éleveurs de l'Europe de l'Ouest et ,11 
faudra plusieurs voyages de M. Lardinois à Was
hington pour ramener le département d'Etat à l'ag/i
culture à un peu de raison. Chacun regarde vefs 
Bruxelles et s'indigne. Les Etats-Unis accepteht 
quelques mois plus tard de reprendré leurs fourAi
tures. En 1974, nouvelle alerte : les Etats-U~is 
demandent à l'Europe de freiner ses achats de m~ïs 
en raison de la pénurie mondiale de céréales. <Dr, 
ce maïs n'est-il pas lui aussi un produit .de b~se 
pour l'alimentation animale dont.· l'Europe est défi
citaire, contrairement aux céréales panifiable~ ? 

A Bruxelles les « Neuf » s'inquiètent. Le ~ot 
d'ordre est à la diversification. Puisque la pou&re 
de lait peut se substituer partiellement au sbja, 
pourquoi ne pas relancer cette production de pré
férence au beurre dont les excédents chroniques 
font des ravages. On parle de la constitution d'un 
stock stratégique. Des :projets sont échafa~dés 
pour soutenir la production de soja dans la GEE, 
de fèveroles. On regarde vers Lavéra où des coJipa
gnies pétrolières font des essais prometteursJ sur 

, les protéines synthétiques, mais surtout les « Neuf » · 
relèvent le prix de la poudre afin de stimulJr la 
production. Ils commettront alors une erreur tdtale, 
celle de ne pas prendre de précautions en cds de 
retour en force du soja et du maïs américainJ Car 
parallèlement, les emblavements vont bon f train 
Outre-Atlantique. Au moment où les « Neuf » r

1
elan

cent leur production de poudre, les arrivages mas
sifs et à bas prix de soja et de maïs sur le marché 
européen reprennent. En plus, le marché m&ndial 
de la poudre s'effondre à la suite d'une surpr'oduc
tion en Nouvelle-Zélande et en Australie. Laj crise 
économique réduit les débouchés et les achats des 
pays en voie de développement. La situati~n est 

' ce qu'elle est en ce milieu de 1976, laissan,t face • 
à face les acteurs dont aucun ne veut prenclre la 

~e;:~;::.bilité de la situation ou en tirer les rnsé-

Les producteurs européens de lhit 
et les laiteries / 

L . d . , d ëlL . . e premier groupe e pression ans ce esequ1-
libre : les producteurs européens de lait, et leur 
prolongement, les laiteries. De toutes les catégo
ries d'agriculteurs, les producteurs de lait spnt sans 
aucun doute les plus sensibles aux prix lixés par 
Bruxelles. Les réduire provoque inévitablement un 
conflit social. On peut estimer en gros qL•environ 
1,5 million de petits exploitants vivent dir'ectement 



du prix du lait. Des exploitations souvent réduites, 
ne comptant pas parmi les plus modernes font qu'il 
est pratiquement impossible de réduire d'autorité 
la production du lait par une baisse du prix. « Le 
lait, c'est notre salaire », proclament les manifes
tants ... Le système de co-responsabilité financière, 
vers lequel s'orientent les « Neuf » provoque - on 
le comprend - des remous chez les producteurs 
qui estiment qu'ils ne doivent pas faire les frais 
exclusivement de l'assainissement du marché des 
produits laitiers. 

• Les laiteries elles aussi constituent un groupe 
de pression non négligeable. Avec la relance de la 
production· de poudre, elles se sont équipées, 
modernisées par des installations destinées à la 
fabrication de la poudre. Certaines sont au bord 
de la faillite et affirment qu'elles ne pourront plus 
verser aux producteurs le prix indicatif du lait... 
Toute diminution des livraisons de lait peut être 
fatale. 

Les fournisseurs de protéines 

Dans ce conflit des protéines le poids des Etats
Unis joue un rôle déterminant. Après avoir obtenu 
la liberté d'accès pour le soja lors de la mise en 
place de la politique agricole, les Etats-Unis ont 
fait en sorte que les projets de taxe mis au point 
en 1968 ne soient jamais appliqués. Les mesures 
contraignantes prises par les « Neuf» en vue 
d'incorporer 400 000 tonnes de poudre (soit l'équi
valent de 250 000 t de soja) dans l'alimentation 
animale ont soulevé un conflit qui est actuellement 
devant le GATT à Genève. Oubliant leur embargo 
sur les exportations de 1973, ils estiment que les 
« Neuf » portent atteinte à la liberté du commerce 
international avec leurs mesures d'écoulement 
contraignant de la poudre. 

D'autres pays comme le Brésil, l'Argentine font 
pression avec les Etats-Unis pour maintenir la 
liberté d'accès de leurs protéines vers le Marché 
commun. La Communauté, qui s'est déjà attirée des 
hostilités avec sa clause de sauvegarde sur la 
viande bovine, ne peut guère compter sur les alliés 
dans le cadre des enceintes internationales et son 
peu de poids politique rend improbable l'exécution 
du projet de taxation des oléagineux. Juridique
ment, l'absence de droit de douane est consolidée 
au GATT. Une modification ne peut donc inter
venir qu'en aécord avec toutes les parties. Elle 
n'interviendra pas. 

RÊVUEDU _ 
MARCHE 
COMMUN 

L'industrie de l'alimentation animale 

Avec les possibilités d'approvisionnement à bon 
marché en protéines, l'industrie de l'alimentation 
pour animaux a pris un essor considérable. Offrant 
des aliments composés sophistiqués aux éleveurs 
de veaux, de porcs, de volailles, elle a détourné 
une partie du lait de ses débouchés « normaux,. 
à savoir la ferme. Le chiffre d'affaire de la seule 
F.E.F.A.C. (1) a atteint en 1975 plus de 9 milliards 
de dollars. Alliée objective des protéines importées, 
elle joue la carte du libéralisme international quand 
tout va bien, se retourne vers Bruxelles comme en 
1973, lorsque rapprovisionnement est menacé. Elle 
était alors en première ligne pour demander la 
constitution d'un stock stratégique de 500 000 t de 
poudre de lait, pour obtenir l'interdiction tempo
raire des exportations de poudre de lait vers les 
pays tiers à l'époque de la tension créée par 
l'embargo américain sur le soja ... 

Avec le retour à la « normale», elle a contesté 
avec vigueur les mesures prises par les « Neuf • 
en mars 1976 et visant à la contraindre d'incorporer 
400 000 t de poudre communautaire dans l'alimen
tation animale, le résultat devant être garanti par le 
prélèvement d'une caution sur les importations de 
protéines. Initialement le projet de la Commission 
prévoyait l'incorporation de 600 000 t. Passons sur 
les communiqués incendiaires à l'égard de la tech
nocratie bruxelloise ou encore sur la démagogie 
consistant à faire vibrer la corde sensible de l'opi
nion publique. N'a-t-on pas entendu des respon
sables français de l'alimentation animale affirmer 
sans rire que ces 400 000 t auraient permis d'assu
rer la survie de plusieurs millions d'enfants du tiers 
monde pendant un an... Or qu'en est-il exacte
ment ? L'aide alimentaire en poudre de lait des 
« Neuf » a été quadruplée et portée à 200 000 t pour 
1976 c 1 qui suffit largement à couvrir toutes les 
demandes des pays en voie de développement. En 
outre, les spécialistes savent que la poudre de lait 
doit être utilisée avec prudence chez des individus 
souffrant de malnutrition, sans parler des problèmes 
de distribution, de contrôle sanitaire, de reconsti
tution en lait, etc. 

En réalité, forte de sa position, l'industrie de l'ali
mentation animale constitue un groupe de pression 
puissant qui n'est pas disposé à contribuer à la 
solution du problème de la poudre de lait. A tel 
point que certains industriels préfèrent perdre la 
caution sur les protéines importées plutôt que 

(1) Fédération Européenne des Fabricants d'Allments 
Composés pour animaux. 
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d'incorporer de la poudre ... quitte à faire retomber 
la hausse du prix des produits qui en résulte sur 
les producteurs de porcs ou de veaux ... 

La gestion des « Neuf » 

Dans cette guérilla des protéines, les institutions 
européennes ont été victimes de leur incohérence 
et parfois prises de court. En ne donnant aucune 
suite au projet de taxe sur les tourteaux de 1968, 
les « Neuf » ont laissé s'accroître une dépendance 
des pays tiers en protéines qui a frisé la catas
trophe en 1973 et 1974, tandis qu'ils stimulaient 
la production de poudre. L'Europe ne pouvait que 
devenir excédentaire avec la baisse ultérieure des 
prix mondiaux du soja. 

En freinant les sorties de lait en poudre hors 
du Marché commun pendant la crise des protéines, 
l'Europe a perdu des marchés traditionnels dans les 
pays tiers. Elle a par la suite raté systématiquement 

236' 

les opportunités qui se présentaient. ReconqLérir, 
les marchés extérieurs aurait naturellement i~pli
qué des aides importantes à un moment °iù la 
concurrence internationale s'accroissait sensible
ment sur ces mêmes marchés. Le prix du mJrché .., 
mondial de la poudre est actuellement inférieLr de 
près de 50 % au prix d'intervention communautaire 1 
C'est dire à quel point l'anarchie est grandè. La 
volonté de stabiliser les dépenses agricoles pxpli-
que en partie cette prudence. Mais peut-elle jus
tifier des échecs tels que le projet de fourn'itures 
pluriannuelles que certains pays - dont l'Egypte ...:... 
étaient prêts à conclure ? Et ceci pour avoir/ offert 
un prix pour la poudre de lait supérieur de 30 % 
au prix mondial. .. 

Quelles que soient les mesures envisagées actuel
lement par les « Neuf » pour limiter la production 
laitière, cette affaire de la poudre laissera (proba
blement un goOt d'amertume. Les sacs quif atten
dent sous les hangars de trouver un débouché 
seront là pendant longtemps pour rappeler qJe sans 
poids politique suffisant, les institutions eu~opéen
nes sont ,condamnées à être •ballottées entre des 
groupes de pressions et des influences diffidilement 
conciliables. 



l'écoromique et le social 
dans le marché commun 

LE PROBLÈME 
DE L'HUILE D'OLIVE 
. DANS LE CADRE DU 
MARCHÉ COMMUN, 
SON ÉVOLUTION 

par Suzanne Jean 
HAARSCHER REVOL 

L'excellent article paru dans •le numéro 120 de 
février 1969 de cette revue a analysé l'organisation 

• des marchés des matières grasses, entrée en 
vigueur ·en novembre 1966. 

Nous nous limiterons donc à rappeler les princi
pes directeurs du règlement du Conseil du 22 sep
tembre 1966 et à essayer de dégager 'l'évolution 
qui s'est produite dans le secteur de l'huile d'olive 
entre 1966 et le 2° semestre 1972, du tournant éco
nomique des années 1973, 1974, 1975, et d'en firer 
les ·conclusions pour l'avenir souhaitable de l'oli
vaie communautaire et méditerranéenne. 

Considérations générales relatives au 
marché des matières grasses et des 
produits connexes 

Le marché mondial des matières grasses est 
?aractérisé par : • 

· - la diversîté de ses conditions de production 
qui sont 

soit continues : graisses animales, huiles marines, 
soit annuelles : récoHes de graines et de fruits 

situées dans des lieux à climats soit tempérés soit 
tropicaux, 

- l'interdépendance des pays producteurs et 
consommateurs, 

- .f'inte~changeabilité des •cor.ps gras -entre eux 
au stade de l'utilisation, 

- la particularité du marché étroit, sans élas
ticité, de ·l'huile d'olive qui subit, dans le temps et 
dans l'espace, des fluctuations importantes de 
volume et. dont ·les cours s'établissent en fonc
tion de la demande, laquelle reflète les fluctuations 
des prix mondiaux des huMes de graine qui ·fui sont 
sttbstitua:bles, 

- le fait que les échanges des matières grasses 
végétales affectent environ le quart de la produc
tion mondiale dont 10 0/o sont vendus à des condi
tions préférentielles (prix bas dont le paiement peut 
s'effectuer en monnaie du pays acheteur, assorti 
de crédit de longue durée ... ). 

Les autres transactions commerciales qui concer
nent environ 15 % de la production mondiale, peu
vent être influencées brusquement par les offres ou 
les demandes des pays à commerce d'Etat, ou prin
cipalement producteurs comme ·fes Etats-Unis, dont 
la mise ou le retrait sur le marché mondial consti
tuent toujours une 'inconnue, -risquant de détruire 
les meilleures prévisions : 
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- d'autre part la demande accrue de protéines 
animales, tant dans les pays en voie de développe
ment (dont il faut noter que les ressources autochto
nes : chasse et pêche, diminuent) que dans les 
pays industrialisés, entraîne un accroissement des 
besoins en protéines végétales qui explique l'intérêt 
accru pour les tourteaux, notamment pour des pro
duits issus du soja, la fluctuation des disponibilités 
influençant les courbes de prix des tourteaux, et 
partant, le prix de revient des huiles. 

Ces deux dernières caractéristiques expliquent 
que les huiles, particulièrement celles ide soja, se 
trouvent sur ·le marché à des cours n'ayant aucun 
lien avec les prix de revient des productions euro
péennes ou extra-européennes, et par suite ne 
reflètent pas ·la compétitivité réelle des différentes 
matières premières. 

Situation du marché européen 
avant l'organisation commune 

Le marché italien des matières grasses était 
isolé du marché mondial par une série de taxes 
perçues à l'importation et sur ·1es fabrications inté
rieures en vue de permettre, par le relèvement des 
prix des huHes de graines, le pai·ement au niveau 
nécessaire pour les huiles d'olive. Les huiles d'olive 
importées acquittaient un droit de douane de 21 % 
auquel s'ajoutaient : 

- une taxe de péréquation à l'importation 
(congluaglio) 3,60 % ; 

- une taxe d'entrée (IGE) 1,30 % ; 
- un droit administratif de 0,50 % ; 
- une taxe de droit statistique de 0,50 % ; . 
- une surtaxe d'entrée (impôt de fabrication) de 

14 000 lires par tonne (22 $ 40 •la tonne) ; 
- un droit pour station expérimentale de 0,20 %. 
L'abbinamento (taxe de jumelage) de 200 000 'lires 

la tonne (320 $) consistait en une obligation impo
sée aux importateurs de graines ou d'huile de grai
nes d'acquérir une quantité déterminée auprès des 
stocks d'Etat à un prix politique notablement supé
r.ieur à la valeur du marché d'huiles de graines. 

En cas de non retrait de cette quantité du stock 
d'Etat, la caution déposée au moment de la décla
ration de dédouanement des quantités importées 
était confisquée. 

Le prix sur le marché de consommation s'établis
sait en fonction de la péréquation interne effectuée 
entre les huiles de graines importées et ·les huiles 
de production indigène à un niveau dépendant des 
prix de l'huile d'olive fixés par le gouvernement ita-
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lien aux producteurs .d'huile d'olive qui participJient 
au stockage volontaire soit 600 000 fües/t ·pour 

• l'huile d'olive vierge comprise entre 1,5 et 3° d,1aci
dité. 

Ce système assez complexe, était évidemment· 
adapté aux circonstances par des décisionJ du 
gouvernement itaUen. f 

En France, il existait une organisation concer
nant les graines et leurs huiles. Les autres pays, à 
l'époque de 'la signature du Traité de Rome, avaient 
un rég,ime ·libéral dans ce secteur où n'interv,

1
enai~ 

que la protection des droits de douane. 

Si l'on se fie aux statistiques existantes des 
années 1949-1950 à 1959-1960, soit une période 
de 11 années, la moyenne de production feuro
péenne (France plus Italie) ressortait à 292 180 
tonnes, les importations à 65 950 tonnes, ·les ixpor
tations à 13 710 tonnes, d'où ·une consomrfiation 
apparente de l'ordre de 350 000 tonnes. I . 

Pour la campagne 1962-1963, selon les éléments 
définitifs donnés par ·1a délégation du go~\rerne
ment italien ·lors de ·la 12° session du Conseil Oléi
cole International (C.0.1.), le 20 mai 1965, e~ Italie 
la production est de 300 000 tonnes (huile de gri
gnons alimentaires incluse), importations 123 500 
tonnes, exportations 10 000 tonnes. La moyepne de 
production des trois années 1962-1963, 1963-1964 
et 1964-1965 ressortait à 375 000 tonnes. 1 · 
DECISION DU CONSEIL DES MINISTRES CEE 

DECEMBRE 1963 ' 

C'est dans le contexte général rappelé ci[dessus 
que le ConseH de la CEE a été amené à .prendre 
la Résolution du 23 décembre 1963 relative aux 
principes de base de l'organisation commine des 
marchés dans le secteur des matières grasse's. 

Cette Résolution fait ressortir que : J 
- le ·cours mondial et irrégulier de l'huile d'olive 

appelle des précautions particulières en f vue de 
stabiliser le marché, ce qui entraîne la fixation d'un 
prix de seuil et des prélèvements à l'imP,ortation, 
ainsi que la constitution d'un stock régJlateur, 

- la consommation de l'huile d'olive &oit être 
maintenue dans la Communauté, ce qui Jonduit à 
l'institution d'un prix indicatif de marché eA relation 
avec ·le prix des ·huiles de graines, f 
· - l'àmélioration des olivaies, dans l'fül'fie du Sud 

notamment, doit être entreprise ainsi quJ la com
mercialisation des olives et leur transformation, cette 
partie étant assurée par le financement cie la sec-
t~on orientation du FEOGA, I 

- •les productions oléagineuses récoltées dans 
la Communauté se trouvent ·à des prix ~e irevient 
supérieurs à ceux des cours mondiaux, ~'où 'l'ins
titution d'aides directes à verser aux producteurs. 
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SEPTEMBRE 1966 

Le règlement de septembre 1966 136/66/CEE du 
. 22 septembre 1966, portant organisation commune 
des marchés dans le secteur des matières grasses 
et ses règlements d'application ont prévu que : 

a) En ce qui concerne 1les échanges extérieurs : 

- les olives destinées à la trituration doivent 
acquitter un droit de douane et un prélèvement 
proportionnel à· la quantité d'•huile contenue dans 
les olives, · · · 

- les huiles d'olive importées doivent acquitter 
un prélèvement remplaçant le droit de douane lors

. que le prix mondial constaté est inférieur au prix 
de seuH fixé pour 'l'entré·e dans la Communauté, 

- pour les huiles d'olive exportées, un prélè
vement peut être fixé quand l'élévation des prix 
mondiaux risque d'entraîner des sorties anormales 
d'huile d'olive, des restitutions à- l'exportation seront 
octroyées pour maintenir les courants commerciaux, 

- l'admission temporaire permettant aux opéra
teurs d'acquérir à l'extérieur une quantité d'huile 
d'olive équivalente à celle qu'ils exportaient peut
être prorogée pendant 2 ans, 

- pour la .procédure EXIM, la dé·livrance du cer-

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Deux possibilités, basées sur l'expérience passée, 
complètent ces dispositifs : 

- création éventuelle d'un stock régulateur, 
- contrats de stockage privé d'huile d'olive. 

L'ensemble de ce système économique apparaît, 
d'un point de vue cartésien, comme logique et com
plet. En réalité, il est constitué d'une série de prix 

· de référence théoriques,· ireliés à la réalité fort 
complexe par des coefficients de rattachement et 
des dispositions diverses ; 'le tout orienté sur la
protection communautaire contre la •baisse des 
cours ·extérieurs. 

Face à cette organisation, dies risques p,euvent 
survenir: 

- en cas de hausse anormale du marché 
mondial, dont les effets se répercutent directement 
sur. le marché intérieur, 

- de 1la ,compiJ.exité q,ue •r:ecouvr:e 1l'expression 
générale « marché de l'huile d'olive ». 

En fait, la dénomination générale « huile d'olive » 

concerne plusieurs marchés, évoluant indépendam
ime1nt 1les mis des autres. 

tificat d'exportation, sans resmuuon, permet 1'im- Difficultés d'appréciation du marché 
portation d'une quantité équivalente d'huile avec 
exemption de prélèvement. · 

b) Sur ·le marché intérieur de ·la Communauté, le 
niveau des prix est assuré : · 

- au stade du consommateur, par la fixation, 
au stade de g,ros, d',u,n ,prix iadicatif de ma!'ché, à 
un niveau en ,rapport avec celui des huiles de grai
nes qui sont substituables à l'hui'le d'olive, ,ce prix 
étant considéré comme un minimum, 

- au stade du producteur, fe revenu souhaitable 
est assuré par la fixation !q'un prix indicatif â /a 
production dont l'écart avec le prix indicatif de 
marché constitue. J'aide versée au producteur des 
olives transformées en huile pour pallier la diffé
rence enfre ·les prix de rev:ient du produit commu
nautaire et les prix offerts par ·les pays tiers ('la 
garantie d'une recette minimum étant assurée par 
le prix d'intervention ·auquel lès producteurs ont la 
possibilité de présenter les produits non écoulés 
et auquel s'ajoute l'aide fixée comme indiqué pré
·cédemment). 

Sur la demande formel·le du gouvernement italien, 
le Conseil de la C.E.E. accepte que, dans le cas 
.des producteurs d'olive, le mot « aide » soit traduit 
dains ·l;es t·extes ,par ·le ter.me « integr.azione », afin 
de marquer nettement que l'aide constitue une 
partie du prix et son caractère économique ,c d'aide 
au produit ». 

A. - AU STADE DE 1LA PRODUCTION 

·Les moulins produisent des huiles vierges qui' 
se différencient par leurs qualités gustatives, de 
crO d'origine, leur acidité : 

a) extra, fine, semi-fine, ou courante, lampante. 

Les oléiculteurs constituent leur réserve fami
liale, dont l'importance varie suivant le ·niveau des 
cours, de 120 à 150 000 tonnes par campagne. 

Lorsque les cours intérieurs de l'huile d'olive 
sont élevés, cette part réservataire a tendanc·e à 
diminuer, les producteurs utilisant pour leur consom
mation de l'huHe de graines, 

, 
b) les grignons, c'est-à-dire la matière inerte qui 

provient du pressage des olives, contiennent une 
certaine quantité d'huile, environ 9 % en moyenne, 
cette huile d'olive est extraite au solvant, acide et 
colorée elle n'est pas consommable en l'état. 

B. - AU STADE DU COMMERCE DE GROS 

Les huiles vierges, extra, fine, semi-fine commu
•nautai,r,es se retrouv,ent ·sur le marché avec les hui
les d'importation portant les mêmes dénominations, 
s'y ajoutent les huiles raffinées de toutes origines 
qui proviennent soit du raffin'age des huiles d'olive 
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vierges lampantes, soit des huiles de g11lgnons ·d'oli
ves et qui servent, en mélange avec des huiles 
vierges e~tra ou .f.ines, à ,préparer le, type « Riviera » •. 

Il y a lieu de noter que •les besoins d'importation 
du marché italien s'expriment surtout en huil'es lam
pantes et huiles êle grignons, ceux du marché fran
çâis · étant constitués principa1ement par des huiles 
~'importation extra et fines. 

C. ~ AU STA:DE DE 1DÊTA'H..! 

Il existe un premier marché qui se situe auprès 
des moulins où les amateurs d'une huile d'olive 
de qualité, fruitée à ·leur goOt, "iennent s'approvi
sionner. 

On peut estimer que le· tonnage concerne environ 
1 500 tonnes en France, ce qui est important par 
rapport à la production de ce pays, et 40 000 tonnes 
en Italie, ce qui représente le dixième de la .pro
duction ·commercialisée. 

Les prix pratiqués pour ces transactions sont 
toujours plus élevés ·que ceux de l'huile d'olive du 
commerce, et ne peuvent être extrapolés à l'en
semble du revenu de la production. 

Ensuite; la plus grande partie de la consommation 
dépend des acheteurs-consommateurs directs de 
l'huile d'olive. Cette huile ·leur est offerte, condi
tionnée sous la marque du vendeur, soit en petits 
bidons, soit en ibouteM,les verre, d,e .forme, caHb11'3, 
contenances différentes; 'les plus usitées étant d'un 
lltre ou de cinq litres, contenant environ 0,915 kg 
ou 4,575 kg d'huile. 

· Une grande partie de cette huile est conditionnée 
par ·les fabricants d'huile raffinée, détenteurs égale
ment d'huile vierge, d'o11igine indigène ou Impor
tée, offertes aux consommateurs, pour la plus 
grande part, sous la dénomination « huile pure 
d'O'live » ce qui, en réalité, ·inc·1ut les huHes raffinées, 
une faible partie de l'huile d'olive offerte dans ·les 
épiceries italiennes porte l'indication « huile d'olive 
extra-vierge ou fine ». La propo·rtion est Inverse en 
France, où dominent les hui'les d'olive vierge; extra 
ou fine. 

Au détail également, on trouve des petits bidons 
d'origine espagno·le, grecque, Importés directement. 

L'écart de prix, consenti par ·les consomm·ateurs, 
pour acquérir de l'huile d'olive de préférence à 
l'huile de graines, tient au goOt en ce qui concerna. 
les huiles vierges, extra, fin·e et semi-fine d'une 
part, et d'autre part, pour toutes les huiles d'olive, 
s'expli,que 1par •l1e f.a:it que da,ns ·les ,préparations ,culi
naires deux cuillerées d'huile d'olive peuvent rem
placer trois cuillerées d'huile de graines... Toute
fois, cette préférence du consommateur se trouve 
circonscrite dans certaines •lim:ites de rapport de 
prix. 
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D. - LE MARCHÉ A L'EXPORTATION 1 · 
Il tient beaucoup à l'action des marques pour 

faire connaître et maintenir 'la consomn\atlon de 
leurs produits. Les difficultés de ce mafohé pro
viennent principalement des aides directe~ ou indi
rectes données par les pays tiers exportate~rs. 

. . 1 
E. - ABSENCE DE BOURSE MONDIAL.!E POUR LA 
COTATION DES HUILES D'OLIVE ET DES HUILES 
DE GRIGNONS f 
· Les transactions sur :l·e marché de l'huHe d'olive 
se font, bien entendu, de gré à gré entre ies opéra
teurs-acheteurs de la Communauté et ven&eurs des 
pays tiers en fonction de contrats corhmerciaux 
privés ·qui ne sont pas enregistrés par de~ organis
mes officiels et 'il n'existe aucun 'lieu oùj les tran
sactions soient connues. 

· L'ensemble des transactions de ce marché est 
dominé ;par 1fes 1r-elations personnelf.es ~es diffé
rents opérateurs pour qui ·la parole a uhe 1impor
tance ,capitale, en •contrepartie il y a, bieh entendu, 
le secret des transactions. · f · 
· Cette situation est très différente des transactions 
sur les graines oléagineuses ou sur 'les céréales qui , 
peuvent se référer à çes cotations en 'boufse et pro
céder à des préfixations en se couvrant à terme 
sur les opérations envisagées. 1 . . 
E - CONSIDÉRATIONS SUR LES oDONNÊES 
RELATIVES AUX STAT,ISTIQU.ES DISPONIBLES 

Nous croyons :n~oessaire de :rappeler f ,que notre 
époque •est ·car:actér-isée par •f,e culte des statisii
ques, certains 1pe111sent qu'·une .fois ,les c~iff.res d:is
iposés en colonnes .par qu,atre, av,ec des11fignes qui 
se ,recoupent à ang:f,e droit, ,if est ,possibte d'établir 
de sa:i:nes équations de tirer des conclusions abso
lues... Cela peut sé ·concevoir dans de~ matières 
où les données de base sont exactes et 'l'~xpérience 
nous a appris que c'est rarissime dans ,lé domain·e 
de !fa production agricole et celui de 1~ consom
mation qui sont les deux pôles des .oal,cul~. oDe pl,us, 
les prévisions sont des estimations qui dAivent tenir 
compte des circonstances climatiques, res enne
mis des cultures. • 

'E1n matière oléicof.e, où of'on ignone dains '•!,a ·pf,upar:t 
des pays ·le nombre d'arbres producteurs! s'ajoutent 
d'autres facteurs : les déclarations goûvernemen• 
tales partent des bases recueillies aupr~s des pro
ducteurs, des communes, des régions ,prpductrices, 
coordonnées à l'échelon national, chaq1;1e échelon 
prend une marge de sécurité sur les chiffres com
muniqués, puis au sommet, dans certaind ·pays pro-



ducteurs exportateurs s'ajoute une notion de .pres .. 
tige. ' · · 

,Les chiffres des échanges donnés par les sta
tistiques douanières sont ·tes seules indications 
général•es ·so:Hd,es, bien ,qu',elles né ,r,enseignent pas 
sur tous les asp·~ç:ts du marèhé. . . . 

La consommation est déduite d'un chiffre approxi
matif à · 1a production, assorti des variations de 
stocks sur ·lesquels il · y a lieu également de faire 
toutes ,réserves. · · · 

· ·En oléiculture, on dispose d'une base sore :' 1le 
nombre d'oliviers ·porteurs de récoltes, Ils sont 
immobiles et présents durant plusieurs générations 
d',hommes, toutefois, fréquemment, ·leur chiffre est 
laissé à l'appréciation ... 

Organisations internationales 
concernant les· huiles d'olive 

:. a) Fédération Internationale d'Oléiculture 

Les différents groupements professionnels Inté
ressés dans chaque pays producteur d'huile d'olive . 
ont fondé depuis 1929 une fédération interprofes
sionnelle intergouvernementale pour les questions 
intéressant ce marché. Certains gouvernements, à 
!'-époque, participaient financièrement à cette fédé
ration, cela jusqu'en 1956-58 environ. 

'b) Conseil Oléicole International 
En 1956, un ,certain nombre de ,pays ont, sous 

l'égide des Nations Unies, signé un accord Interna
tional sur 'l'huile d'olive qui, en . 1963, comprenait 
quatre pays de l'Europe des Six (Italie, France, Bel
gique, Luxembourg) (1). Cet accord souple de « pro
motior:t » de l'huile d'olive avait pour objectif de 
qév~lopper 1~ coopération internationale dans le 
secteur de la production, de la c'onsommation et 
des échanges internationaux d'huile d'olive et autres 
produits de l'olivier (huMe de grignons d'olives, oli
ves de table ... ) notamment en ce qui concerne la 
concurrence loyale, l'exécution des contrats, l'envol 
régiuHe,r des ibi,(ans ·sincères ,et 1l•e resp,ect des app,sl
làtions et définitions. 

·• . 
· (1) Dèpuis 1974, l'ltal!e, n'ayant pas signé ni •ratifié le 

Protocole de Reconduction de ,!'Accord International sur 
!'Huile d'Ollve 1963, n'est plus membre de cet Accord, la 
Commission, bien que demeurant le porte-parole de ·la 
France, de la Belgique, du Luxembourg et du Royaume
Uni ne peut représenter la Communauté en tant que teHe 
aux réunions du Conseil du C.0.1. 

REVUE DU_ 
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: Cet àccord, comme toute convention Internatio
nale, ne prévoit pas de sanctions en cas de non 
respect dés obligations, son orig1inalité et son impor
tance tiennent à ·l'existence d'un fonds de propa• 
gande .alimenté sur.tout par ,les :pays ,princi,pa,(ement 
producteurs. 

Évolution du marché commun 
de l'huile d'olive 

Le marché commun de 'l'huile d'oli;e èst entré en 
vigueur ·le 11 novembre 1966. C'est le premier pro
duit agricole qui, sans période transitoire, a été 
soumis au ·libre échange Intracommunautaire. Il 
est intéressant de voir -l'influence que ce marché 

· a exercée · sur ·la ,production ·communautaire, ,les 
échanges avec l'extérieur, les prix. 

PRODUCTION COMMUNAUTAIRE 

Le Conseil, se basant sur les productions des 
trois dernières campagnes 1962-1963, 1963-1964, 
1964-1965, avait estimé retenir un chiffre total de 
production de 380 000 tonnes d'huile provenant des 
olives (huile d'olive et huHe de grignons d'olives) 

Le mécanisme mis en place, comme nous l'avons 
exposé précédemment, prévoyait une aide aux pro
ducteu rs d'olives et avait inclus les olives fraî·ches 
dans la liste des produi.ts auxquels le règlement 
136/66/0EE était applicable. Toutefois dans un pre
mier stade, i'I a été décidé que l'aide aux produc
teurs serait . attribuée au stade de l'huile d'olive, 
étant donné qÙ'il existait environ 1 200 000 produc
teurs et que le passage au moulin constituaft le 
seul « goulot » d'étranglement contrôlable. 

L'aide devait être versée aux producteurs après 
contrôle de · leurs déclarations et recoupement, 
grâce à •la ·comptabilité matière des moulins, de · 
!'huile et. des grignons produits. · 

En Franèe, la surface des 12 départements oléi
coles (6 288 169 ha) est du même ordre de 'gran
deur que celle .représentée par les 16 provinces 
des trois ,.impor,tantes ·régions ital1iennes (Toscane, 
Pouirles, Sicile). Les oliviers entretenus sont plantés 
ou complantés sur 38 500 ha ,ré.partis sur ·l•e terrain 
cadastral de 1 465 communes, c'est di1re que, pour 
une production extrêmement faible, relative à 
5 000 000 environ d'oliviers cultivés et 224 mou
lins, le contrôle était assez coOteux, mais il a été 
mis en place et exécuté par l'organisme d'inter- • 
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vention avec le concours des services minisfériels 
et des associations professionnelles, au stade des 
mot:J'l'ins et des extracteurs de grignons. Malgré les 
difficultés rencontrées, 'il semble que les quantités 
bénéficiaires de l'aide se· soient avérées exactes. 

En Italie où il y avait 3 000 communes d'une 
surface étendue, 1 200 000 oléiculteurs, 10 000 mou
lins, le problème d'organisation du contrôle était 
plwr 1mpé>rtàht. li s'·est comp'liqué du fait de la 
perception, par ·le ministère des finances, d'un 
impôt de fabrication de 22,40 UC la tonne. Ce taux 
de 'l'impôt était évidemment sans commune mesure 
avec l'aide qui a varié de 350 à 430 UC la tonne· et il 
s'est avéré extrêmement diffüoile de pouvoir recou
per les quantités d'huil'e d'olive déclarées par les 
oléiculteurs avec celles déclarées par les moulins. 
D'autre · part, l'organisation italienne n'a pas été 
en ·mesure de payer les aides une fois la campagne 
écoulée et les retards de paiements ont atteint en 
moyenne de 24 à 30 mois, période pendant 1laqùelle 
la lire était dévaluée ; les producteurs, finalement, 
touchaient une somme dont le pouvoir d'achat était 
de 30 % inférieur· à celui qu'ils étalent en droit 
d'attendre sans compter le taux élevé du crédit, 
15 % supportés par •les intéressés. 

De plus, ·les ,chiffres statistiques sur •les aides 
ne peuvent correspondre à ,l'indication réâlle d'une 
récolte qu'après apurement des comptes de •la 
campagne en ·cause. 

Il a été constaté par 'la Commission, qui en a 
saisi le Conseil en 1972, qu'il ressortait un écart 
notable entre les huiles d'olive cc comptables » et les 
huiles d'olive « ·réelles ». li est difficile d'évaluer 
cet écart même maintenant et nous pensons qu'on 
peut estimer une récolte par ·rapport à une autre 
en la qualifiant de supériuere ou d'inférieure et 
nous ne donnerons donc aùcun chiffre de produc
tion. 

Ces faits ont condlJlit le Conseil à : 

- limiter l'aide, pour les campagnes 1974/75 et 
. 1975/76, au niveau exprimé en lires, où elle avait 
été fixée en 1972-73, ·lui retirant ainsi •la signification 
qu'elle avait depuis 1966/67, de différence entre le 
prix « indicatif à la production » objectif souhaitable 
pour les producteurs oléicoles et le prix cc indicatif 
du marché », .prix ,possi'bl,e ,pour ·1,es ·consommateurs, 
en relafüon avec celui des huiles de graines, 

- décider, en vue de déterminer avec exactitude 
11,o •nombre d'oliv.i,ers existanits, l'·i,nstitution d',un casi,er 
oléicole qui serve de base certaine aux estima
tions de production qui ,resteront, dans des limites 
normales, soumises aux seuls facteurs subjectifs 

• annuels d'appréciation. 
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RELATIONS AVEC LES PAYS PRODUlCTEURS 
EXPORTATEURS MÉDff.ERRANÉENS 

Depuis 1966, un certain nombre d'acco,rds bila
téraux ont été conclus par •la CEE avec la Grèce 
(entrée en vigueur ·le 1er novembre 1966), le· Maroc , 
(1er septembre 1969), ·la Tunisie (1er septembre1969), 
l'Espagne (1"' octobre 1970), la Turquie 'es juillet 
1971), le Liban (18 décembre 1974). 1 

Ces pays bénéficient : 

a) d'un avantage commercial général c'est-à-dire 
d'un -abattement -de 5 UC/T sur le montant des 
prélèvements fixés pour les huiles d'o'live, 1 

·b) d'un avantage économique différencié suivant 
les pays: J 

- Tunisie, Maroc, abattement de 50 UC(î sur 1le 
montant de tous ·les prélèvements applicables aux 
huiles d'olive vierges et ,raffinées, l 

- Espagne, Liban, abattement de 40 UC/T sur. 
le montant des prélèvements applicables a~x huiles 
d'olive vierges, f 

- Turquie, abattement de 45 UC/T dans les 
mêmes conditions que l'Espagne, · · · J · · 

- Grèce, le prélèvement pour les ·huiles d'olive 
vierges ne peut être fixé que si le prix d'offre grec 
vers la CEE est inférieur au p11ix de seui'I. 

ÉCHANGES AVEC LES PAYS TIERS 

Sur ce point, nous disposons de statistiques 
douanièr,es en ,g-énéraile publiées par aninée civi>l,e, 
·et bien que leur exactitude ne soit pas en ·bause, li 
y a forcément d-es chevauchements sur l>esl! entrées 
dans les territoires et les interprétations peuvent 
en être affectées d'autant plus que les statistiques 
à l'importation ne •mentionnent qu'une sous}position 
douanière 15 07 A li pour l'huile d'olive vierge et 
les huiles de grignons, et que les admissi&ns tem
poraires n'apparaissent pas toujours sép~rém!3nt, 
les tonnages, objets de 'l'EXIM, ne peuvent être 
comptabilisés qu'à l'aide des certificats lpour la 
Communauté . 

Pour les restitutions à l'exportation, on p9.ut cons
tater que la différence a pu être établie dès mars 
1972, entre •les huiles d'o'live vierges et 1e's huiles 
de. grignons. Ces exportations ayant touj&urs été 
limitées au maintien des ·courants comnforciaux, 
soit environ de 14 à 16 000 T, n'ont pas d'ihfluence 
sur le marché intérieur. 1 

Sous la réserve précédemment exprimée, il est 
possible de constater le développement des impor
tations (cf. tableau) qui sont passées de 100 000 à 
242 000 T pour revenir à 112 000 T, soit une moyenne 
sur neuf ans de 1 349 000 T, environ trois fpis plus 
que pendant la période 1950-1960 (cf. tableau A). 
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Les origines dominantes 

1966/67 Espagne. 
1967 /68 Grèce. 
1968/69 Maroc. 
1969/70 Espagne. 
1970/71 Espagne: 
1971/72 Tunisie. 

PRIX . 

se sont situées ainsi : 

Les prix communautaires de l'·huHe d'olive sont 
fi~és ·à 1l'av:ance ,e:t sans connaissance des .carac
téristiques du marché qui va se présenter dans 
l'avenir. On peut dire que 1~ prix indicatif à la 
production donne un intérêt aux oléiculteurs pour 
soigner leurs arbres et récolter les olives. Le prix 
d'intervention est significatif de ·la garantie assurée 

1
à l'dléiculure, en cas de non écoulement de sa 
récolte. Le prix indicatif de marché, tant qu'i'I a été 
dans uri rapport normal avec les huiles de graines, 
était signi.ficatif des possibil'ités des consommateurs, 
le prix de seuil étant calculé •à un niveau voisin. 

Les prix réels qu'il serait intéressant de connaî
tre sont relatifs au prix de détail des différentes 
qÙalités .d'·huile d'olive sur ·le marché de la consom
mation, or, les relevés de l'Institut de Statistiques 
,i,tafi,en (STAT) sont ,eff,eotués sur 14 viHes et !pré
sentent des écarts de prix importants, mais on ne 
peut en tirer aucune ·conclu~ion car te ·libellé com
porte simplement le titre générique « huile d'olive » 

qui va de l'huile extra à .l'huile raffinée dite « pure ». 

C'est ,u,n ,autre élément important ,qui manqu,e pour 
l'appréciation des divers marchés de l'huile d'olive. 

Pour imager de façon -rapide l'évolution des prix, 
de 1966 à 1975 inclus, nous avons réuni sur la 
même feuHle les graphiques représentant : 

- le prix mondial des huiles de soja ex-tank 
Rotterdam, toute origine, 
- le prix m·ondial de l'huile ramené à 'la qualité 
type 3° acidité, semi-fine, . 
- le prix de seuil fixé pour l'huile d'oHve, ces 
trois niveaux de prix situés à l'entrée de la Com-
munauté, \ 

- •le prix du marché de l'huile d'olive, tel qu'il 
s'est établi durant la même période à BARI, zone 
représentative de production oléicole communau
taire. 

L'examen çle ces graphiques montr!3 que : 

a) le mécanisme communautaire a été bénéfique 
pour les pays tiers producteurs-exportateurs, le 
prix mondial a ·en effet rejoint ,rapidement le prix 
de seuil communautaire. 

Tant tjue 1e prix de seuil s'est trouvé supérieur 
ou égal au prix mondial, le rôle de protection a 
été assuré et 1le Conseil a pu maintenir ·1e seul lien . . 

\ . 

1. 
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fragile qui permettait un équilfbre normal entre la 
consommation des 'huiles d'olive et des huiles de 
gr.aines. Oetbe :période s'éte1nd jusqu',en 1972-1973. 

b) l'augmentation générale des matières premiè
res a rompu cet équilibre, ce qui, joint à la rétention 
à l'exportation manifestée par certains pays produc
teurs-exportateurs, a entraîné une montée verticale 
des prix mondiaux des huiles d'o·11ve. La Commu
nauté n'avait aucun mécanisme ·à opposer sinon la 
fixation d'un pré·lèvèmènt à l'exportation pour évi
ter la sortie de l'hui'le communautaire. 

Les prix des huiles végétales fluides alimentaires, 
dont le graphique pilote est celui de l'huile de soja, 

· se répercutaient librement dans la Communauté et 
les prix de l'huile d'olive ont été acceptés ipar une 
grande par.He des ,consommateurs ·à ,court terme, 
durant cette période, les producteurs d'huile d'olive 
des pays tiers, comme ·ceux de la Communauté, 
étaient bénéficiaires. Comme toujours, ces pério
des euphoriques ont .f'eurs revers. 

c) .fa baisse brutale des cours mondiaux a 
entraîné une demande de certificats d'importation 
préfixés d'huile d'olive, ,risquant de gêner l'écoule-, 
ment de la récolte communautaire. Aussi, le 27 juin 
1975, ·1e Conseil a mis en vigueur le prix de seuil 
de 1975-76 en augment~tion. de 40 .°lo environ sur 
celui de 1974-75, ce fait a incité certains opérateurs 
à résilier une partie des certificats ,préfixés: 

d) si ,nous ,examinons la ,courbe des iprix de la 
qualité type à Bari, nous constatons que ces der
niers devraient être égaux au prix de seuil majoré 
de l'impôt de fabricat-ion et des majorations men
suel,l,es, auxqueM1es s'ajoutent .les .marges die fr.ais 
de CAF à magasin de grns (de 20 à 30 UC) la taxe 
IGE et statistique soit 39 UC. Ces calculs se révè-. 
lent exacts, compte tenu des décalages de dates 
jusqu'en 1973, ensuite le prix répercuté sur le mar
ché a été supérieur à celui du prix de seuil et des 
frais annexes. 

Les prix des huiles de graines, dont le prix donne 
lieu à une· pèrception de 10 % de droit de douane, 
ont subi un courbe analogue à celle du prix mon- ' 
dial de l'huile d'o'li'le. 

e) en juin 1975, on a donc fixé à nouveau un 
prélèvement basé sur 1les prix. connus du marché 
mondial. H s'est révélé que ·les prix communiqués 
à •la Commission ne è:orrel?pondalent pas aux trans
actions réelles effectuées car les pays producteurs
exportateurs affirment tous qu'ils vendent à un cours 

. élevé de façon à ce que le prélèvement soit le 
m·oins élevé possible, mals ils sont obligés, pour 
conclure des contrats de vente, de suivre 'la courbe 
de baisse générale des 'huiles. H en est résulté que 
,pendant ,un certain temps 1(,es :prélèvements ont été 
fixés à un niveau probablement inférieur à ce qu'il 
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aurait dO être et la Commission a évidemment pré
senté une disposition réglementaire qui lui permet 
de pallier la difficulté slgna1ée. 

Quoi qu'il en soit, 'l'évolution du prix mondial 
d'une part, ef d'autre part les quantités Importées 
par la CEE, en provenance des pays méditerranéens, 
ont constit.ué uine ,augmentation importimte die recet
tes pour les principaux pays producteurs-exporta
teurs. 

FACTEURS MONÉTAIRES AYANT INFLUENCÉ 
TOUTES ·LES TRANSACTIONS 

Cette revue des prix des marchés des huiles 
d'olive doit être complétée ,par le· rappel des mesu
res qui ont affecté le marché monétaire, et les 
valeurs relatives des monnaies, tant dans •la Com
munauté que dans s·es principaux pays tiers four
nisseurs. 

En 1966/67 : 1 U.C. = 0,888671 gramme d'or fin. 
1 U.C. + 1 $ E.U., 625 lires italiennes, 4,937 FF, 
70 pesetas, 30 drachmes, 30 escudos, 0,513 dinar, 
900 piasfres. 

8 aoOt 1969 dévaluation du F.F.: 1 U.C. = 5,554 ·FF. 
Le 16 aoOt 1971, déclaration du Président Nixon: 

le dollar ·n'est plus convertible. 
19 décembre 1971 : fluctuation + ou - 2,25 0/o. 
1er janvier 1972 : 1 $ = 65,90 .pesetas. 

Mars 1972 : les marges de fluctuation sont rédui
tes à ± 1,25 % à compter du 3 janvier 1972 : mon
tants compensatoires monétaires à l'entrée et à 
la sortie d'Italie. 

· 8 mal 1972 : les E.U. déclarent au FMI nouvelle 
parité du $. qui représente 0,818513 gramme d'or fin 
et reste inconvertible. 

Le 20 juillef 1972 : 1 $ = 0,9211 U.C. 

13 .fév,r,i,er 1973 : ,l,e ,président des E.U. ,annonce· une 
nouvelle dévaluation de $ de 10 %, elle est de fait 
mais ·non déclarée au F.M.I. 

25 février 1973 : la Commission décide que les 
calculs de l'aide seront effectués à partir des cours 
mondiaux compte tenu de cette parité de fait et 
des fluctuations. 

28 avril 1973: 1 $ = 4,60414 FF. 
1 u.c. = 1,20635 $. 
En. décembre 1975, les cours des monnaies s'éta

b'lissaient ainsi : 

1 $ -E.U. = 34,30 drachmes grecques, 15, 30 J?, 
t,u,r,ques, 59,22 ,pesetas, 4,2286 dinars tunisiens. 

Ces différents mouvements des monnaies ont 
affecté les pertes ou bénéfices des opérateurs, et 
n'ont pas eu, ·à notre connaissance, une influence 
notable sur le déroulement des campagnes commu
nautaires. 

' 

HUl'l..!E D'OllVE 

Au stade 

R&VU!OU 
MARCHE 
COMMUN 

Les 
douanier Les envois lmportatlon11 

les Neuf Pays lntra ont dlrectea 
de la C.•E.E. porté sur ressort&nt à 
ont Importé · 

1966/67 110664 t 7203 t 103 461 t 

1967/68 86938 t 3286 t 83 652 t 
-

1968/69 122476 t 3301 t 119175 t 

1969/70 158 332 t 4059 t 154273 t · 

1970/71 210327 t 8300 t 202028 t 

1971/72 167 443 t 16 619 t 150 833 t 

1972/73 250906 t 8303 t 242 603 t 

1973/74 193 992 t 13 532 t 180 460 t 

HUILE D'OLl'V!E 

Les Importations de fa C.'E.E. proviennent des cinq 
principaux pays suivants : en tonnes métriques. 

Grèce Tunisie Espa-
'• gne 

1966/67 17 953 15 510 50633 

1967/68 42440 18609 13476 

1968/69 23740 17 577 29930 

1969/70 2665 5644 105810 

1970/71 4222 19 833 166 526 

1971/72 13206 51 732 46050 

1972/73 22484 43939 · 79815 

1973/74 16744 57364 53226 

1974/75 28 212 33139 27724 

TOTAL 171666 263347 573190 

Moyenne 19074 29 261 63688 

TOTAL sur 9 campagnes 1 259 965 t 
+ Divers 89 330 t 

dont Espagne 
Tunisie 
Grèce 
Maroc 
Turquie 

Divers pays tiers 

1 349295 t 

573190 t 1 263347 t 
171 666 t 
162 005 t 

63 688 t 
83330 t 

Turquie Maroc 

15178 1 711 

1720 974 

14935 26136 

9315 17606 

1-17 1 094 

780 40876 

36·441 27370 

10531 28no 

740 17 468 

89757 162005 

9973 18000 

Pays associés 
ou ayant ,conolu 

des accords avec 
~a C.E.•E. 
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SITUATION 'DU MARCHÉ DE L'HUILE D'OLIVE 
1,TELLE QU'ELLE APPARAIT EN DÉCEMBRE 1975 

La récolte 1975/76. s'annonce bonne en Italie, très 
moyenne en France, les importations réalisées au 
cours du dernier trimestre 1975 laissent· supposer 
un -report important d'huile d'olive. En raison du 
bas · prix · des hui'les de graines, ·le rapport est 
remonté à 3,20 au-dessus du rapport possible pour 
le consommateur, la consommation prévisible est 
en baisse, aussi malgré la possibilité donnée aux 
détenteurs d'huile d'olive . communautaire des 
contrats ·de st,ockag,e privé, et qui 1n'a été ufüisée 
que pour 7 600 tonnes, 30 000 tonnes ont été pri
ses en charge par l'organisme d'intervention et ce, 

· au deuxième mois de la campagne 1975/76. · 

Les pays producteurs-exportateurs avec lesquels 
la CEE est associée ou a passé des accords dispo
sent, pour 'l'approvisionnement de Jeurs habitants, 
d'huile de soja fournie, à des conditions avantageu
ses, par les E.U., libérant ainsi des quantités impor
tantes :d'huiil,e d'-oMv,e qui sont offertes sur 1le marché 
mondial, en dessoùs, d'ailleurs, du cours nominal 
annoncé. Le ,cours :mondi,al ,réel continue à iplonger, 
ainsi qu'en témoignent les transactions sur ·les oli
ves d'huilerie des différents marchés des pays tiers 
producteurs. 

La situation est donc difficile pour l'écoulement 
de la récolte européenne et s'avère préoccupante 
pour les pays fournisseurs habituels des importa
tions de la Communauté qui semblent disposer d'une 
disponibilité de 'l'ordre de 300 000 tonnes. 

La Commission a utilisé toutes les .ressources 
des mécanismes prévus par 'le règlement 
136/66/CEE, mais ils se révèl,e,nt ·i1nsuffisants pour 
falre f,a,ce 'à 'l.a ,conj,onclure actueM1e. 

Incidences Indirectes nouvelles 
\ 

Il y a lieu de signaler que les plantations de pal-
miers à huile, dont la durée .est estimée à 70 années 
environ, se sont développées depuis 1960, en par-

. ticulier dans certains pays du Sud-Est asiatique et 
d'Afrique. Elles arrivent à production; et cette huile 
de palme, étant traitée sur place puisque les fruits 
ne sont pas transportables, a obtenu une baisse 
importante des droits de douane à 'l'entrée de la 
Communauté. 

Dans le même temps, cette huile dite concrète 
a été l'objet de recherches technologiques qui per
mettent, par .fractionnements ,d'obtenir une grande 
partie en huile fluide utilisée actuel.lement surtout 
en margarinerie, mais les disponibiifités de cette 

· huile sont subtituables aux autres huiles végétales 
fluides, et, par voie de conséquence, peuvent ·influ
encer le mar.ché de ,1'.huile d'olive. Il serait intéres-
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1 
sant, également, à ce sujet, de connaître le nombre 
d'arbres producteurs existant actuellem1ent. · 

Par ailleurs, ·1es huiles estérifiées de' synthèse, au 
cas où leur emploi serait officiellement généralisé, 
.pourraient, grâce à 'l'emploi des matières grasses 
animales, apporter de graves perturb~tions écono
miques sur le marché des huiles flui~es végétales 
alimentaires. j 

En fonction de ces divers éléments, il y a ·lieu 
d'envisager ce qu'il paraît indispens

1
able de faire 

à court terme, d'envisager à moyen ~t long terme 
1 

pour maintenir aux o'livaies de jouer leur rôle, tant 
au point de vue du maintien du sol, qu'au point de 
vue économique. 

SUGGESTIONS RELATIVES 
'AUX DISPOSITIONS ' GÉNÉRALES 
A ENVISAGER 

1) A très court terme: 

M serait souhaitable que la Commission envisage 
de saisir le Conseil des modificatio~s immédiates 
à apporter au règlement 136/66/CEE en vue de 
l'actualiser dans l'intérêt de l'olivaie., 

2) A court terme : 

. Constitution de stocks de sauvegarde d'huile 
d'olive et d'hui'les végétales fluides a:lir\ientaires. 

. . , 
CRÉAlilON D'UN STOCK COMMUNA,UTAIRE 

Nous avons vu que : 

1) le maintien de la ·consommation de 11'huile 
d'olive nécessitait un approvisionnem'ent régulier du 
marché et ce à un prix raisonnable ,pdur les consom-
mateurs, f · 

2) le marché intérieur de la Communauté est ·le 
plus fort importateur du monde, 1 

3) Ce marché présente, pour 'les pays produc
teurs-exportateurs, un intérêt économique essentiel 
pour l'écoulement de leur récolte 'à moyen et à 
long terme, notamment dans ,1e cas de ceux qui 
ont procédé, depuis 1960, à un effort de renouvel
lement et de plantations nouvelles d'~liviers. 

L'objectif étant d'obtenir un marché communau
taire de l'huile d'olive équilibré, u~ stock perma
ment s'avère nécessaire. L'existende de ce stock 
permet en effet, de pallier tant les !irrégularités de 
récolte vis-à-vis des producteurs qi.J~ les décisions 
unilatérales des gouvernements dd pays ·produc
teurs-exportateurs. f . . 

Il y a lieu de rappeler que du~ant la période 
1966/72, la relation de prix des ,huiles d'olive avec 
les huiles de graines, prévue parl les textes, , et 
maintenue par le Conseil à un coefficient de •l'or
dre de 2,2 environ, au stade de gros, a été la 
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seule disposition marquant l'interdépendance des 
deux marchés : huile de graines/hune d'olive. 

En 1975, et probablement les années suivantes, 
il n'en est plus de même. Des difficultés d'approvi
sionnement ,peuvent en effet se produire, fusse ,pour 
une ,courte période, ,soit en ce qui ,concerne les 
huMes -d'olive ou les hui·les de graines, et ,les néces
sités immédiates en ·huile ,fluide conduiront à faire 
appel au stock -communautaire. 

L'efficacité du stock communautaire d'hui'le d'olive 
dépend de son inclusion dans un plan d'ensemble 
comprenant toutes les huiles végéta:les fluides, 
substituables les unes aux autres. 

L'existence, pour une denrée donné'e, d'un stock 
permanent de qualité connue, et maintenue équiva
lente au cours des campagnes, dont 1la mise sur le 
marché peut s'opérer quasi automatiquement, à 
ipar-:tir de 1Meux diversifiés, empêche, ,par son exis
tence même, toute tendance à la spéculation, 
·laquelle, sur les marchés de produits alimentaires 
·d·e base, a des ,conséquences ,rapides et hors d,e 
proportion avec une raréfaction m'omentanéè' de la 
denrée considér.ée. M s'agit en eff.et die marchés 
i,nélastiqu,es, où une très ,f.aibl1e variation .dains 1les 
disponibHités d'.aip,p-rovisionnement entraîne très 
r,apidement ,des iliucbuations des ,pr-ix au détaH, qui 
se ir,eflétent amplMiées dans ,1,a consommation. 

S'ajoute, dans la conjoncture des années 1976 
et ip,eut-êtr,e suivantes, ,1,a ,nécessité die disp,os•er à 
tout moment d'une quantité de denrées suffisantes 
pour pallier les difficultés pratiques d'approvision
nement, dues soit à des ruptures de transport, des 
grèves diverses, des tensions passagères entre 
pays. exportateurs et importateurs, faits d'origine 
non commerciale, et imprévisibles. 

Toutes ces considérations sont valables pour 
une denrée prise isolément, comme !',huile d'olive, 
dont le marché indigène, communautaire, a des 
caractéristiques pmpres, mais aucun marché n'est 
isolé, d'autres produits peuvent être substitués, 
d'origine agricole ou végétale et autres, le rendant 
en fait interdépendant dans une certaine mesure, 
de ces autres denrées. ' 

Des échanges de vues divers auxquels nous avons 
participé il semble se dégager que, dans un pays 
donné, pour maintenir ·le niveau des prix à la pro
duction, en évitant une hauss·e anormale à 1la 
consommation, il était nécessaire de disposer, en 
sus du stock outil, d'un stock compris entre deux 
et trois mois .de consommation. 

Le bilan de •la consommation des huiles végé
tales fait apparaître une ·consommation annuelle de 
2 500 000 tonnes d'huiles végétales fluides autres 
que d'olive. · 
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A partir de cette donnée, l'existence d'un stock 
permanent à la disposition de la Commission, pour 
être efficace, conduit à retenir 20 % de la consom
mation, soit 500 000 tonnes. 

La production indigène d'huile de graines, obte
nue à partir des graines produites dans la Commu
nauté, représentant une faible part des besoins 
(16 % environ}, ce stock peut être constitué grâce 
à des huiles importées, ou à des graines ·impor
tées, transformées en huile, par un contrat à façon, 
conv,enu ,entre 1la ,Commission ,et ,l,es opér.a:t,eurs. 
Dans cette dernière hypothèse, l'intérêt serait accru 
pour la Communauté du fait de l'utilisation possible 
des tour~eaux, 1Par ,contre, se poser,ai,ent ,les ·problè
mes de stockage ·des graines et des tourteaux, et 
des installations vala:bles disponilJles. 

En résumé, ,l'importance du stock permanent 
nécessaire pour la Communauté est de l'ordre de : 
100 000 tonnes d'huile d'olive, 500 000 tonnes d'hui-
11,es fluides végétal,es ,autres, ·soit 600 000 tonnes; 
toutes huiles fluides végétales. 

Comment doit être constitué ce stock ? 

Les huiles d'olive vierges comprenant ,les huiles 
d'olive extra, fine, semi-fine, lampante, dont la teneur 
en ·acides gras ,libres est inférieure à 100 exprimée 
en acide oléique, peuvent constituer le stock, dans 
des proportions à déterminer, en fonction des sifua
tions économiques de mise sur le marché et de la 
néc·essité de rotation du stock. · 

En -raison des caractéristiques des huiles d'olive 
vierge et leur origine (indigène ou importée}, la 
constitution du stock doit être envisagée au niveau 
des: 

- moulins producteurs équipés convenablement 
pour un stockage 1à long terme, 

- entreprises spécialisées dans l'huile d'olive, , 
- entrepôts portuaires. .. 
L'agrément d'un stockeur dépend de deux séries 

de conditions qui concernent : 
- les dirigeants de. l'entreprise, qui doivent être 

moralement et financièrement responsables ; 
- 1les ,locaux qui doiv-ent 1p1ermettre d'assurer le 

stockage des huiles dont 1la Communauté est pro
priétaire, et leur mise immédiate sur le marché, 
suivant les décisions de la Commission. 

Si la convention est passée avec un importateur 
responsable, ce demier doit satisfaire aux condi
tions morales et financières précitées, et doit dési
gner les entrepôts dans lesquels seront stockées 
·les huiles, avec toutes les caractérisiques qui per
mettent une bonne conservation et un accès facile. 

Après avoir examiné un certain nombre d'hypo
thèses tènant compte : 

- des régions productrices, 
- des régions de consommation, 
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- des possibifüés de mise sur le marché inté
rieur ou extérieur, 

- des quantités stockées, 
- des circonstances. imprévues qui peuvent se 

présenter, 
le raisonnement retenu a été le suivant ·: 

La Communauté des Neuf doit être considérée 
comme un ensemble, les quantités d'huile d'olive 
nécessaires à la régulation du marché doivent être 
disponibles à tout moment, tant pour assurer le 
niveau des cours que l'approvisionnement des 
consom'.mateurs, êtr,e suffisamment dispersées ,pour 
que .(es ruptures de transport dues aux circons
tances diverses telles que grèves, difficultés momen
tanées d'alimentation des transports en carburant, 
aient la plus faible incidence possible,· supprimant 
de ce fait les ·risques de spéculation aux divers 
stades de commercialisation. 

STOCKAGE DES HUILES FLUIDES 
VÉGÉTALES AUTRES QUE D'Ol.:IVE 

A la différence avec les huiles vierges d'olive, 
les huiles vierges de graines, désignées sous · le . 
qualificatif de « 1brutes » se différencient par leur 
dénomination afférente· à l'espèce de graines dont 
elles sont issues ·(colza, tournesol, soja, arachide), 
qui entraînent des ·caractéristiques de composi
tion, leur teneur en acidité étant en général l'indice 
de leur fraîcheur. 

Il existe peu de capacités de stockage disponi
bles :pour 11,e ·lo,ng terime dans 1l1es usines, -oeHes des 
entrepôts portuaires, dans la mesure où elles ne 
sont pas utilisées par les produits pétmliers, ·sont 
importantes. 

En ce qui concerne les frais de transport, c'est-à
dire ceux qui affectent 11a réexpédition des huiles à 
partir des lieux de stockage, la constatation à 
retenir ,c'est l'intérêt économique que représentent 
11,es voies fluvi,ales. ,En ,conséquence, 1i1I y a Heu de 
choisi,r en ipri,or,ité des Heu,c ,raccor:dés à ,une voie 
d',eau, taint dans l,e cas des hui,l1er:i-es que .dains l·e 
cas des entrepôts ,portuair-es. 

Le deuxième fait important à prendre en considé
ration est ,la répartition de la consommation, et 
partant de la sécurité de l'approvisionnement des 
consommateurs, •qui constitue l'db'jecttf principal 
de ,Ia. création de ces stocks. On ,peut remarquer 
à -ce su1,et que rl'.huif.e .brute ,entreposée dans ,f,es 
•insitaHations portuaires doit êtr,e ,r,affi.née, donc ,pas
ser par ,f,es huHer.ies, 11iées à une ,riaffine.rii,e, ,puis être 
co:nditi,oninée avant 'de 1parov:enir au stade de détail 
d'iune ,part, ,et d'au"tr.e ,part,' il :n'est .pas indiqué de 
concentrer ·I,es ,produits ,indispensables ,au ,r:avitaHl,e
ment de 11,a popu;Iation dans quelques ,lieux impor
tants, bien placés économiquement et vulnérables 
ipar aHleurs. 
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' PROJET D'IMPLANTATION 
1 

DES LIEUX DE STOCKAGE 

'HUILE D'OLIVE 

'FRANCE 

Moulins : 

Nyons, Manosque, . Clermont !'Hérault, Mouriès, 
Nice. · 

Entreprises spécialisées : 

Aix-en-Provence, Marseille, Nice. 

Entrepôts portuaires : 

Marseille. 

ITALIE 
Moulins : 

Liste à voir suivant production. 

En'trepôts portuaires : 

Gènes, Livourne lmpéria, ·La Spezia, Naples, Paler
me. 

HUILE IDE •GRAIINES 

FRANCE 
Entrepôts ,portuaires et huJ/eries· : 

' Sa,int-N~a:i,re, 1Le Hav,re, YainvHl,e, Bordeaux BI,aye, 
Marsei·lle, Sens, Strasbourg Port du Rhin, Dunkerque, 
~h_al~n-sur-Saône. . 1 
ITALŒ 

Naip·I,es, Venise, Torii,este, Modène, Ravenne, 
Cagliari. 

ROYAUME UNI 
· Londres, Manchesrer, :I.Jive11pool. 

PAYS..;BAS 

Rotterdàm, Amsterdam. 

BELGIQUE 
Anvers. 

DANEMARK 

Copenhague. 

IRLANDE 

Dublin. 

RÉPUBLIQUE. FÉDÉRALE ALLEMAGNE 

Hambourg, Mayence. 



AUTRES MESURES A ENVISAGER 

Ce premier stade concerne les mécanismes pro
tecteurs du ,mar,ché communautai,rie de l'hui,l,e d'olive. 
l·I . importe que · soient ,prises des mesures écono
miques permettant ;fe redressement des cours mon
.diau?< de l'_hùile , d'olive, et leur stabilisatiçm par la 
mise en place de :dispositions permettant de pal
lier les irrégularités des r~coltes. 

L'es pays producteurs-exportateurs doivent, de 
leur côté, envisager des dispositions pour maintenir 
1leur c01nsommation 1d'huitle d·'oliv,e et ne 1pas atten
dre que la Communauté prenne en charge toutes 
les difficultés. 

· Dans le même temps, il est indispensable d'obte
niir une ,amélioration de 1la qua:1-ité des huHes d'oHve. 
S'il ,est ,ex,aot que •lies recherches technologiques et 
chimiques ont permis de mettre ·à ;fa disposition de 
la consommation les huiles lampantes, après raffi
nage, 'ÏI n'en reste pas moins que cette valorisation 
a, du point de vue du goût, rapproché cette huile 
des. huiles de graines raffinées. · 

· 1L'huile d'olive vierge ne 1;peut maintenir son 
niveau de prix élevé qu'en offrant aux consomma
teurs une qualité certaine. Il y aurait ·p~ut-être 
intérêt- à augmenter l'écàrt entre ·(es prix de l'huile 
d'olive raffinée et ·les huiles vi·erges fine et extra,· et 
faim connaître ,àux consommateurs, sains .ambiguïté 
d'aucune sorte, •exactement .ce que -contient •la bou
teiilf.e qu'-ils ;achèt-ent. 

U y aurait !Heu ,ge·· promouvoi:r, ·à itous ,les stades; 
une meilleure définition du vocabulaire employé 
dans les transactions interpays et intracommunau
taires. · 

Ces progrès sont réallsab'les, sans dépenses sup
plémentaires, ·il s'agit d'un ·effort :de volonté com
mune de tous les oléiculteurs, oléifacteurs, opéra
teurs à tous les stades du commerce et de la dis
tribution. 

Toutefois, la p~ise de conscience de ces ,problè
mes et de leurs solutions dans le sens de· l'intérêt 
général ne peut se .faire que dans la mesure où .la 
Communauté européenne, qui représente le pro
cfucteur. le .plus important d'olives, le •plus grand 
importateur, et partant, le plus fort consommateur 
mondial, · montre l'intérêt qu'elle attache à •la 
conservation, à l'amélioration .du patrimoine oléi
cole. 

La conservation de ce patrimoine n'a pas tou
jours été mise en valeur, en raison des préoccupa
tions immédiates, on s'est attaché à la solution du 
problème, ou plutôt des multiples problèmes que 
1représent,a,it 11'-écou+ement à un ,pr,ix équitable des 
hui'les d'olive, négligeant le développement possi
ble des olives de table, lesquelles, bien qu'inscri
tes en principe dans le règlement 136/66/CEE n'ont 
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fait l'objet d'aucune disposition communautalrè 
(seules, ,par 1f'inter,médiaire de .f'aide à ,l'huile, fes 
olives destinées à l'huilerie ont reçu une aide d'en
viron 1/UC/Tm). 

Des aides d'une valeur de 35 mio d'UC ont été 
attribuées par le FEOGA, section orientation, pour 
l'amélioration de certaines olivaies et modernisa
tion d'huileries italiennes. Les dossiers, une fois 
établis, étudiés, ont entraîné le versement par ,('Etat 
italien de sommes équivalentes, les délais ont été 
fort longs, et "il n'est pas possible de dégager 
actuellement les ·résultats. 

·La réalisation dè la première étape du · casier 
oléicole 1976 et 1977 comporte : 

- 11,a déter,mi1nation ,de •la surfacé totale iplaintée, 
ou complantée en oliviers, 

..:_ ,(:a déte,~min,ation des surfaces .par,oe,Maires, 
- la déterminatipn des surfaces cadastrales des 

communes oléicoles, . . 

- ll•e 1nombre .d'oHvi,ers ·existant dans chaque par
celle. 

Ces renseignements seront fournis par repérage 
aérien, suivant la méthode ou les méthodes qui 
seront arrêtées par la Commission, d'après les 
irésultats de •(',essai. comparatif des différents ,pro
cédés existants à l'heure actuelle·. 

La deuxième étapè de la constitution de ce 
casier, qui nous conduira à 1980 environ, concer
nera la personna11isation des propriétés, le groupe
ment des exploitations ... Elle sera assez délicate et 
,devr,a ,avoir .recours ·à 1l1a cololaboration des o·liéicul
teurs, .1probabl,ement par la voie des groupements 
-de iP·r.oducteurs, et aux .services naHonaux de chaque 
iEtat. 

Ein dehors die s,es ,produi,ts, ,l',oli:viier ,représente 
une valeur inappréciable de maintien de l'existence 
des sols, son entretien cultural permet d'éviter la 
~ormatioin des maquis, propagateur .d',incendie et ·pré
serve l'intérêt touristique de régions où ,il croit. 

L'olivier est aussi une culture pérenne, son exis
tence productrice est d'environ 250 ans, (les oliviers 
victimes du gel grave de 1956 en France avaient 
été plantés au début du XVII" siècle). 

· Le patrimoine actuel a été reçu des générations 
passées et nous nous devons de 'le transmettre aux 
générations futures, en adaptant ses conditions de 
vie aux conjonctures présentes. 

Ceux qui soignent les oliviers et vivent grâce à 
ses fruits sont les. usufruiti'ers de ce patrimoine, 
c'est-à-dire les propriétaires ou ,(es exploitants pas
sagers dur.ant 11,e dél,ai de vie -de 1leur génération, 
leur attachement à ces àrbres est un peu celui d'un 
éleveur pour son 'troupeau, c'est pourquoi certains 
parlent du cheptel producteur, que représentent 
~,es ofi,vie-rs. Cette ,exp:ression t-r.aduit -uin sentiment 
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juste, d'autant pius que l'olivier est reconnaissant 
de tout ce que l'on fait pour lui, .l'importance des 
soins apportés par les oléiculteurs, qu'H s'agisse 
des façons culturales, de la taille, de l'irrigation, de 
,l.a 11-utte contrie ses -enrnemis ... Cela se ~r,a,duit par une 
augmentation de ·la récolte. 

Nous sommes passés, rapidement par rapport à 
l'évolution des siècles passés, de l'époque des voi
tures à chevaux qui limitaient le rayon d'action d'un 
moulin à olives, à celle des camions é!,Utomobiles, 
et à la veille, pourquoi pas, des transports aériens 
par hélicoptères, dirigeables par exemple, de 
l'éclairage par les lampes à 1huile à l'éclairage élec
trique dont -certaines centrales peuvent être ali
mentées par l'énergie géothermique, solaire ou 
nucléaire. 

Les huiles vierges t!ampantes d'olive, par l'ensem
ble du processus du raffinage, ont, été rendues 
comestibles, ce qui a augmenté momentanément le 
revenu de l'oléiculture, toutefois cette amélioration 
a probablement freiné la poursuite du développe
ment de ·l,a 1production des qualités ,extra fi,n,e et 
semi-fine, qui sont les seules huiles d'olive naturel
les. 

Si l'on veut augmenter la proportion de ces der
nières, Ï'I y a lieu d'apporter tous les soins à la pro
duction de la matière première, c'est-à-dire la 
récolte des olives, détermination de la date la p'lus 
favorable pour la cueillette, suppression du gau
lage, développement de la récolte mécanique, 
triage des olives ià ·la livraison au moulin, 'la conser
vation, en attendant le pressage, dans de bonnes 
conditions, le paiement des olives à la qualité ... 
respect par les moulins des ,procédés :technologi
·ques 1l1es meill,eurs, ,cuves de c01nservation de il.a 
-récolte annuelle suffisantes ,et volume . et quafüé 
dies matériaux. 

A ce sujet, il y aurait lieu d'établir une sorte de 
cahier des charges des conditions à ·rem·plir par 1les 
moulins, qui amènerait à une concentration raison
nable de ces derniers. 

Il apparaît, en résumé, que le programme d'en
semble à envisager, à moyen et long terme, 
concerne les olivaies : restauration des olivaies 
anciennes dont 1.es arbres ont un port trop élevé 
pour renoncer au gau1lage, et s'adapter à la récolte 
mécanique, meilleures routes d'accès pour les tra-
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vaux cultura,ux •auto-tractés, pl,a,n:tation d'oliviers 
dans ,l,es régions où '1-'ar,rachage d~s vignes a été 
déc~~ 1 

A partir des ,résultats obtenus P.ar la première 
phase du casier oléicole, l'atlas établi permettra de 
déterminer les grands secteurs à v&cation oléico·le, 
susceptibles d'être pris en ·consid~ration pour les 
objectifs cités précédemment et I dans lesquels 
pourront être choisies des zones pilotes ·recevant 
urîe ,partfoipat-ion ,commuin.autafre ,~prés~ntative de 
ce que peut donner 11'.actualisation des méthodes de 
culture et de récolte au cours d'unel période de dix 
ans par exemple, ce qui est très court pour l'écono-
mie oléicole. 1 

La Communauté se doit de faire ce premier 
effort, en donnant rexemp'le, en sus tde la solidarité 
communautaire souscrite au moment de l'adhésion 
au Traité de Rome, -il ,faut qu'elil,e ~oit consciente 
,que, si •lies ,régi-Oins ,bénéfici,a'ires ~e ce soutie·n, 
semblent êt11e -itaHennes et f,rançaise~, en -réalité un 
tel ,effort est indirectement bénéfiqJ,e à toutes 1les 
a,ut,r,es ,rég,ions die ,l,a 1Communau"té, ldont 1les habi
tants se rendent fréquemment dans les .régions où 
« fleurissent 1les .oHviers ». 

Cet effort important d'investissement, bien dirigé, 
pourra, grâce aux résultats obtenus\ inciter, pour
quoi pas ? l'émission d'emprunts gag'és sur le patri
moine oléico'le avec ·l'émission d'actibns transmissi-
bles aux générations futures ... il y a tun thème pour 
l'imagination des banquiers ... et les investisseurs de 
la Communauté et des pays méditedanéens oléico-

1 
les, en tant que valeur sore et permanente. 

'Le résumé de cette brève étude! au cours de 
laquelle il n'a pas été possible d'incl6re ·le dévelop
pement des olives de table, tient en quelques sug
gestions constructives : 

- actualisation du règlement de base 136/66 
CEE, 

a) -constitution de stocks de sécurité, 

b) établissement de programmes r~lati:fs : 
- à la qualité de 1la matière première : cueillette, 

conservation, 1 
- à la restauration des olivaies anciennes, 
- au développement de la récolte mécanique, 
- à l'emploi de l'irrigation en vud de permettre 

·le maintien des terres et dl! patrimoine! oléi,cole écrit, 
en décembre 1975. 
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LES PHÉNOMÈNES 
DE SPÉCIALISATION 
A L'INTÉRIEUR 
DE 'iA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE: 
LE CAS 
DES PRODUITS 
MANUFACTIJRÉS 
ET DES MACHINES 

Philippe Rollet 
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Un des avantages attendus d'une union écono
mique est d'assurer une meilleure eUicacité écono
mique, notamment par la diminution des coOts de 
production. La restructuration de l'appareil .productif 
et, .partant, la réallocation des facteurs de produc
tion vers les ,productions les plus avantageuses 
pour les pays membres doit ainsi se traduire par 
une plus grande spécialisation entre ces ,pays. 

Quelques années après la mise en place du 
marché commun, il est alors intéressant de s',inter
r,og·er sur ,f',existence, 1la nia1ur,e ,et l'ampleur des 
phénomènes de spécialisation à l'intérieur de la 
communàuté. · 

Cette interrogation est d'autant plus nécessaire 
que, malgré l'évolution connue sur ·le plan des struc
tures industrielles par la communauté et malgré la 
forte croissance des échanges ,intra-communau
taires, certaines études ont conclu, trop rapide
ment sans doute, à la -non ou à la moindre spéciali
sation à •l'intérieur de la communauté européenne 
à six (1). 

Nous verrons, en fait, qu'une étude plus systéma
tique et plus détaillée conduit à des conclusions 
sensiblement différentes et, de ce fait, plus opti
mistes (2). 

Cette, étude des .phénomènes ,concrets de spécia
lisation à l'intérieur de la communauté s'attache 
essentiellement d'une part à repérer •les domaines 
de la spécialisation des différents pays, ,à en ,préci
ser l'ampl,eur et ,f'.évoliuHon {secti,on 2), d',autre ipart à 
en rechercher les élémer;its explicatifs (section 3). 
Il est toutefois nécessairè de commencer en préci
sant •la méthode utilisée pour définir et mesurer 
la spécialisation (section 1). 

Section I : les problèmes posés. 
par l'appréhension des phénomènes 
concrets de spécialisation 

Ces ,proolèmes tiennent d',uine ipar.t à ,la méthode 
chois•i,e pour ,repérer 11:es ,phénomènes de spécia
•lisation des ,activités, d'aut,r,e :part ,à !fa détermination 
du niveau auquel s'exerce cette spécialisation. 

·(1) Cf. par exemple à ce sujet ·l'étude de Major and 
Hays : « An other •look at 1he -common market», National 
lnsfüute Economie Review, 1970. 

·(2) Une première •réponse, •utiillsant ·la même méthodo
•logie que ·la ,présente étude, a déjà été apportée dans •le 
cadre du « Rapport Rétro», ,par MM. P. MAIL.:L.:ET, G. HIPP 
et G. MALET ; eHe se •limitait cependant ià une seule année 
et prenait en compte un nombre moins grand de secteurs. 
Cf. aussi ·à ce suje1 M. P. MAILLET, « La ,construction euro
péenne », PUF 1975. 
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1. - Les phénomènes de spécialisation peuvent 
s'appréhender au niveau de la production ou au 
niveau du commer.ce extérieur et de l'échange inter
.national. 'Deux définitions de ,l,a spéc,iaHsatioin sont 
alors possibles : 

- Un .pays est spécialisé dans une activité quand 
cette activité est plus représentée que les 
autres dans ses exportations (ou sa produc.:. 
t.ion) 1otales ; il s'agi1 ·là de ·la spéciaHsaUon vue 
sous l'angle du pays. 

- Un pays est spécialisé dans une activité quand, 
relativement à sa taille, il apparaît dominant 
sur le marché international de cette activité ; 
cette orptique privilégie l'aspect « division 
,internationale du travail » ou « répartition des 
,tâches » entre pays. . • 

'il a semblé qùe la meilleure façon d'appréhender 
ces phénomènes de spécialisation était l'approche 
par ·le commerce extérieur, d'une part ,car la spécia
lisation des échanges doit être comprise comme le 
reflet de la spécialisation au niveau des productions, 
d'autre· part .pour des raisons de disponibilité statis
itlque. 

1La combinaison des deux critères de spéciali
sation ,per.met alors . de ·définir 1u.n · 1indicateur 
,com:pl,ex,e tenant compte à ila fois dès exporta1No:ns 
ide ·l'activité, des ,ex,poritations totales ,pour ile pays 
considéré ,et IPOUr 11',ensemblie des ·pays: · · 

• X X ,(3) 
1 

p=-:- r 
Il\ 

X X 

avec X Les exportations totales lntra CEE de l'eri" 

(3), 

' ~emble des Six pays. · 

. l 
X ·Les exportations totales intra CEE du 

1 pays 1 

~ -
X ·Les exportations intra CEE du produit r 

1 .par le .pays i 

Il 

X · •Les· exportations totales ·intra CEE du 
rproduit r 

• 
X X 

p est encore égal à X 
x• X1 

252 

quand ce ·coeficienr est proche 'de O, 1J spécialisa
tion est nulle ; proche de 1, la spéci!lisation est 
moyenne ; des seuHs de 1,5 et 2 ,cdrrespondent 
respectivement à des spécialisations as~ez fortes et 
f~rtes. . . . . . J . . 
· Quelques remarques doivent être faites. 

Dains son :principe .ce ,coefficierft on! révèt,e que 
des s:pécial:isations ·relatives (cf. not.J 1). D'autre 
part, il ne prend en •compte que le· commerce « intra
communautaire » ; les spécialisations ;ainsi définies 
seront des spécialisations cc intra-comrpunautaires », 

relatives à ·la situation moyenne de :ta CEE à un 
moment déterminé. · · , . · 

Il permet cependant une\r1~sure dei l'inte'nsité de 
la spécialisation intra-communautaire : plus · le 
coefficient p sera ~levé _et plus la1~pécialis,ation 
sera poussee. · . . : .. 

2. - Il reste à préciser à quel niveau s'exerce 
la spécialisation• des activités ; celd pose le pro
blème essentiel de·· la définition d'e l'activité et 

. ' . partant, pour une recherche empirique, ,celui de la · 
nomenclature utilisée. . . ., . .. J- · .' .' . . 

En effet, quand on regarde les 1stat1st1ques du 
commerce extérieur et les statistiques de produc
tion on se rend compte qu'aucun pJys n'eist vérita-. ' . . 
blement absent au niveau de la branphe telle qu'ellE:l 
est ~raditionnelf.ement déHni,e (4). Est-ce à dire pour 
autant qu'il n'y a pas spécialisatioh ou que cette 
spécialisation est faible ? En fait no~. car les phéno
mènes de spécialisation existent ml:iis ne s'exercent 
.pas au niveau de la branche, mai~ au niveau plus 
·détalllé des .produits de cette branche. 

. ' . f ' . . 
'Les travaux déjà ,effiectués sur 11a spécialisa1ion 

des activités ont montré que la spécialisation qui 

où ~ e,t une coa,tante po"' l'anj coa,ldé,ée; elle 
X, représente le poids du pays I d'ans •le marché total 

où x: ,,ep,ésente la part du peys I d.J. le ma,ché commu
x• nautaire du produit ,r. Cela reviênt donc à pondérer 

'l'importance d'un pays sur ·unJmarché par sa part 
dans ·le ·commerce total. Le coefficient.prend ainsi en consi-
dération ;la taille rdu pays. 1 

X X 
1 1 

Quand 'P = 1, - = - et la part du pays I est la même 
x• X dans le produit r que dans l'en-

semble des exportations. Le coef
ficient mesure aussi la façon dont Ûn pays privilégie ou 
non une activité par rapp'ort aux autres. 

I 
{4) Au ,sens de •la comptabilité .·nationale la branche 

recouvre une même catégorie de produits. 
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tendait à se développer entre les pays de la CEE, 
mais aussi d'une façon ,plus générale entre pays 
Industrialisés, était une spécialisation « intra
branche » 1Par opposiHon à ,fa spécialisation « ·iin;ter
branche » (5). 

, 
Précisons ces deux concepts. 

La spécialisation « inter-branche » est la concen
tration de toute une branche d'activités dans un 
petit nombre de pays. Cela aurait pu être, par 
exemple, au niveau de la communauté, la concentra
·tion de toute la métallurgie dans un seul .pays. 

La spécialisation intra-branche implique qu'aucun 
pays n'est véritablement dominant au niveau de la 
branche (métallurgie ou ·Chimie par exemple) mais 
qu'un pays peut l'être au niveau d'une des activités 
de celle-ci. Ce type de spécialisation se développe 
au sein de la CEE. Cette caractéristique de la 
spécialisation. ,européenne des activités ,pose alors 
le proqlème important de ·la définition de l'acti'Vité. 

En effet, une définition « grossière » de l'activité 
(au niveau de fa 'branche) nous conduir,ait à ·conolure 
à l'absence de spécialisation (et l'étude de Major 
and Hays. déjà •citée, n'a ,pas échappé à ,oe travers 
en utilisant une nomenclature en une trentaine de 
branches). Au contraire, une définition trop « fine » 

nous conduirait à conclure à l'existence d'une 
spécialisation très forte qui, du fait qu'une grande 
partie de l'échange international se place sous le 
régime de la concurrence monopolitique, serait peu 
signincativè du point de vue de l'efficacité écono
mique et de l'allocation optimale des ressources. 

·L'activité· doit alors être définie, dans un juste 
milieu, comme homogène et non d;fférenclée. Prati
quement une telle activité devrait regrouper les 
produits issus d'un même processus de production. 
Une tel.le spécificité requiert l'usage d'une nomen
clature en ,plusieurs centaines de produits (6). 

Quelles sont alors :les ,caractérfstiques de la 
spécialisation ,européenne des activités ? 

(5) ·Cf. notamment les travaux de B. BALASSA. 

(6) C'est-à-dire au moins •la nomenclature à, 3-4 déci
males dG •la CTCI. 

(7) Période essentiellement Justifiée par ·la disponibilité 
statistique et ,Je souci de prendre en compte une période 
suffisamment 1Jongue. 
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Section Il : Caractéristiques 
et évolution de la spécialisation 
des activités à l'échelle 
communautaire 

·L'étude des .phénomènes de spécialisation intra
communautaires menée sur la période 1962-1972 (7) 
s'est attachée plus particulièrement aux activités 
des machines et des produits manufacturés et 
,quelque 200 activités regroupées dans •les secteurs 
suivants ont· été étudiées ; ,produits manufacturés 
à usage intermédiaire, textiles, matériaux de cons
truction, produits manufacturés à usage final, 
métaux ,non ierreux, f.er ,et sidémrgi,e, articles manu
facturés métalliques, machines et tracteurs, véhi
cuif,es, machin•es outif.s, machines ,et a:ppareiils non 
élec'tri:ques, machines él1ectriq,ues, machines de 

. bureau et de ,précision. · 

Elle a mis én évidence : 
- l'existence de phénomènes de spécialisation 

assez fortement marqués au sein de •la commu
.nauté en 1962 et la persistance de ces phéno
mènes en 1972 ; 

- des phénomènes relativement nombreux, rèla
;tivement à la période considérée, de transferts 
d'activités, traduisant au total une tendance 
à ,l'intensification de la division du travail à 
l'échelle communautaire ; 

- l'existence de domaines de spécialisation 
assez différents selon tes pays. 

1. L'EXISTENCE DE PHENOMENES 
D'E SPECIALISATION ASSEZ MARQUES 

li est remarquable de constater que : 
- les coefficients de spécialisation sont en géné

ral élevés (pour une majorité d'activités, •les 
coefficients de spécialisation sont supérieurs à 
1,5 et souvent même à 2, pour un ou deux 
pays) ; cela traduit l'existence de phénomènes 
de spécialisation ·nombreux et marqués ; rares 
sont les activités à spécialisation faible (il 
faut d'ailleurs remarquer que ces dernières 
activités occupent dans ·les échanges intra
communautaires, une place relativement 
faible). . 

- .pour la presque totalité des activités prises en 
compte, il existe un ou deux pays assez 
fortement spécialisés, tes autres occupant une 
place assez faible dans les échanges intra
communautaires. 
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Il est difficile de :présenter dans cet écrit, 
~ l'ensemble des résultats chiffrés ; cependant le 

tableau suivant, établissant les coefficients de 
spécialisation des di,fférents pays en 1972 pour 
quelques activités de la branche « machines élec
triques », illustre les ·remarques précédentes et 
permet de mieux les préciser (8). 

,L'analyse de la branche « machines et appareils 
électr,iques » ,(9) !nous mqntr,e .ainsi que : 

- pour chaque pays l'éventail des coefficients 
,est ·large ; le ,cas 11,e ,plius ,pr.oba1nt est ,celui de 
l'Italie qui connaît une spécialisation quasi 
nulle (p proche de 0) dans les appareils de 
signalisation et de contrôle, une spécialisation 
extrêmement forte dans les réfrigérateurs et 
les machines à laver (coefficient p largement 
supérieur à 2). 

- corollairement, pour chaque activité les écarts 
entr.e pays sont impor.t.ants ; .ainsi ,pour 1les 
machines à laver, trois pays ont des ,coeffi
cients quasi nuls ou tout au moins inférieurs 
à 0,5, ,un pays ·fl'AHemagne) ,a un ·Coefücient 
moyen (proche de 1), un pays (l'Italie) a un 
coefficient extrêmement élevé (p supérieur à 
4). 

Par contre ces écarts sont d'autant moins impor
tants que 1f'.on se sftue à ,un ,niv,eau. plus agrégé ; 
ainsi pour le groupe des « divers appareils et 
machines électriques », on remarquera que : 

- la Belgique ... l.:uxembourg apparaît faiblement 
spécialisée au niveau du groupe mais connaît 
à l'intérieur de ce groupe des spécialisations 
assez fortes (piles, lampes et tubes, ·phono
graphes) ; 

- de façon inverse, l'Allemagne qui connaît une 
spécialisation assez forte au niveau du groupe, 
apparaît faiblement spécialisée dans quelques 
activités (condensateurs, piles), fortement 
spécialisée dans les outils et machines à main, 
les compteurs électriques. 

Tout cela traduit donc bien une spécialisation 
" lntr-a-branche » assez forte au sein de ·la commu
·nauté. 

(8) Un tableau porté en annexe complèt·e ce premier 
tableau en donnant fos coefficients de spécialisation des 
différents pays dans ·les autres ·activités de ,la branche 
« machines électriques » ·ainsi que dans certaines •activités 
des machines 'et appareils agrkoles, des machines de 
bureau et d.e précision. 

2. UNE TENDANCE A L'INrENSIFlbATION DE 
LA DIVISION DU TRAVAtL AU SEIN DE LA 

CEE . ' 
De 1962 à 1972 se sont produits des phénomènes 

de transferts d'activités entre les dÎfférents pays 
membres (10). Ces phénomènes, as~ez nombreux, 
ont affecté très inégalement les différentes activités. 
Ils ont joué, dans la majorité des cas! dans le sens 
de modifications légères des partsf relatives des 
pays exportateurs dans les échanges intra-commu
nautaires (11 ). Ils ont p.lus rarementJ ,conduit à un 
boul,eversement de ces positions i:~ar il':aippar-ition 
d'un ou de plusieurs pays nouveauxf exportateurs ; 
ces modifications ont alors concerné essentielle
ment l'Italie à laquelle ses .partenaires ont aban
•donné de nombreuses activités tratmionnelles du 
cuir et du textile et qui s'est forte"1ent implantée 
dans quelques productions de mac~ines et surtout 
de l'électro-ménager. J · 

,Le itabl,eau ,a,nnexe H donne •qu,elques exemples 
de ces évo.f,uUo,ns : 1 

.La question est alors de savoir si ce processus a 
conduit ou non à une spécialisation accrue au sein 
de la communauté (12). L'étude d~ l'évolution des 
coefficients de spécialisation ainsi que ·celle de 
l'évolution des parts de marché corfimunautaire des 
différents pays permet d'établir 1~ typologie sui
vante de l'évolution des phénomèn~s dè spécialisa-

tion: 1 
- pour une majorité d'activités, la spécialisation 

au sein de la communauté est restée identique 
(et les coefficients de spéciali!ation sont restés , 
dans le même ordre de grJndeur), ou s'est 
aocrue (les coeffi,cients des/pays spécialisés 
sont plus élevés, l'échange intra-communau
taire est plus concentré) (13) ; 

- .pour les autres activités la spécialisation au 
sein de la commµnauté a diminué (les coeffi-

(10) Les ,t,ao,fert, se soot trad,lts J, des mod;t;œtioo, 
sensibles de coefficients de spécial[sation pour chaque 
pays, ainsi que ·le ·laisse apparaître le tableau annexe Il 
qui donne ·l'évolution des coefficients entre 1961 et 1972 
pour quelques •activités. I 

(11) H f.aut cependant ,relativiser ·la.portée de ces modi- · 
fications qui, ·relativement à 'la brièveté de ·la période consi
dérée (11 ans) peuvent ,apparaître 'comme 'importantes. 

(12) M s'agit •en fait d'apprécier si ·la division du travail 
s'est ·intensifiée ,au sein de ·la CEE, ceci devant se traduire 
par ,une p.Jus grande « concentration~» de •l'échange intra
communautaire pour •une ,activité déterminée. 

(9) Les dénominations des divers groupes d'activités sont (13) Les pays dits spécialisés sont ceux qui connaissent 
celles de ~a CTCI. des ·coeffi~ients élevés. 
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TABLEAU A. - Les spécialisations des Six dans quelques activités de la branche 
cc machines et appareils électriques » en 1972. 

U.E.B.L. 

AppareMs électriques à usage domestique 0,20 

Réfrigérateurs 1,28 

Machines à laver 0,03 

Rasoirs et tondeuses 0,03 

Appareil/ages de chauffage · 0,50 

Divers machi~es et appareils 0,64 

Piles et accumulateurs 1,66 
dont piles 2,00 

accumulateurs 1,42 

Lampes et tubes 1,62 

Tubes transistor 0,48 

Appareils électriques pour véhicules 0,80 

Appareils de mesure et contrôle 0,21 

Outils et machines à main 0,09 

Fours électriques 0,78 

Appareils de signalisation et contrôle 0,43 

Appareils de signalisation accoustique 0,29 

Condensateurs 0,82 

Charbons électriques '· 0,09 

Pièces détachées 0,82 

Phonographes et magnétophones ,1,66 

cients des pays « spécialisés » sont moins 
élevés, l'échange intra-communautaire est 
moins concentré) ; néanmoins les change
ments ont été faibles pour la plupart d'entre
elles (machines-outils, machines électriques et 
non-électriques notamment) et traduisent fina
·lement un effort d'industrialisation des parte
naires de l'Allemagne qui, faiblement spécia
lisés au départ dans ces activités, les ont 
légèrement développées au cours de la 
période étudiée ; · 

FRANCE ALLEMAGNE ITALIE PAYS-BAS 

0,93 1,26 3,06 0,29 

0,54 0,41 6,13 0,11 

0,53 1,03 4,13 '0,45 

0,80 2,60 0,24 0 

0,60 1,95 0,46 0,59 

1,07 1,46 0,74 0,71 

1,00 0,98 0,45 0,74 
1,68 0,52 0,14 0,78 
0,62 1,31 0,67 0,70 

0,36 1,62 1,04 0 

1,62 1,28 1,37 0 

1,47 1,44 0,71 0,05 

0,89 1,55 0,63 1,23 

0,16 2,61 0,62 0,54 

0,72 1,61 0,63 0,76 
\ 

1,52 1,76 0,08 0,36 

0,53 1,70 2,05 0,30 

0,54 0,96 1,30 1,50 

1,03 1,25 0,58 1,65 

1,38 1,07 0,77 0,75 

0,60 1,44 1,04 0 ' 

- enfin pour quelques activités, une spéciali
sation est en cours au sein de ,la communauté 
et cela traduit ·le fait qu'un ou deux pays 
,nouveaux exportateurs sont apparus sur le 
,marché communautaire de ces activités et 
qu'ils ont eu tendance à accroître fortement 
leur part dans le marché ,communautaire, 
évoluant ainsi .probablement vers la dominance 
de ,ce marché. 

il.Je ~abl·eau annexe Ill i.Mustr,e ·oes résultats. 
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3. L'EXIST-ENCE DE DOMAINES PRIVll.1EGIES 
DE SPECIA'LISATION POUR LES DIFFE
RENTS PAYS 

La division du travail entre les Six, telle qu'elle 
résulte de ce ,processus de transferts d'activités, 
traduit une tendance pour les différents pays à se 
!Spécialiser dans des domaines particuliers. Un 
tableau annexe IV représente ainsi pour chaque 
pays ses ·spécialisations ·l,es rP'l,us fortes ,en 1972. 

La France apparaît essentiellement spécialisée 
dans des activités de type traditionnel (caracté
risée par une faible intensité ·Capitalistique, de 
faible dépenses en R.~D. et en général, un recours à 
une main-d'œuvre relativement ,peu qualifiée) : 
·acUvftés du cuk, du bois, du texHle. EHe ,est moyen
nement présente dans les autres activités et semble 
, donc jouer le jeu de la division du travail dans une 
moindre mesure que ses partenaires. 

La Belgique-Luxembourg se spécialise elle aussi 
dans des activités traditionnelles (du textile notam
ment), mais l'essentiel de ses spécialisations 
s'effectue, au niveau d'activités « standands » : 

. pmduits semi-finis, tbiens de 1p,nemière transforma
et certaines activités de biens de consommation à 
demande homogène (des ~ournitures photogr,aphi
qu~s). Cela confirmerait l'hypothèse souvent émise 
que les petits pays seraient plutôt favorisés dans 
les activités standar,ds qui leur permettent d'exploiter 
.plus facilement les économies d'échelle que les 
activités à demande ·hétérogène. 

L'Allemagne est fortement spécialisée dans les 
activités de machines, particulièrement celles des 
machines outils et des machines non électriques. 
A la différence des pays précédents, sa .puissance 
industrielle lui permet d'être présente dans l'en
se,mble des activités étudiées. 

L'Italie a par contre dispersé fortement son 
activité, mais sa capacité industrielle encore nais-

. sante ine ·fui ;permet d',être véritablement ;présente 
que dans quelques activités des diverses br.anches : 
essentiellement des activités de « bien de consom
mation » (particulièrement l'électro-ménager) (14) et 
quelques activités de machines. 

Enfin, les Pays-Bas apparaissent peu spécialisés 
dans ces activités de machines et de produits 
manufacturés, cette absence laisse ,supposer une 
présence particulière dans d'autres domaines de 
l'activité économique, probablement l'industrie 
,chimique (et c',est ce .qui confirme ,fe ca:lcul des 
coefficients au niveau global des grandes ,branches). . . . 

(14) Cf. M. P. MAILLET : « L'évolution des structures d.e 
production au ·cours des quinze premières années du 
Marché Commun E·uropéen », Lausanne, 1975. 
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Ainsi, deux conclusions s'imposfent : les pays 
parti:ci.p,ent à des degrés divers à •ra division i,ntr.a
•Communautaire du travail ; et, pal ailleurs, ils se 
spécialisent dans des domaines spëcifiques et ·cela 
confirmerait l'idée souvent implicite,que les pays ont 
de par leur passé et leurs dotations spécifiques en 
facteurs des avantages « naturdls » dans des 
domaines d'activités privilégiés. Il }este à dépasser 
·Cette dernière remarque .par l'explfcation des modi
fications intervenues dans la répartition des activités 
~ntre les Six durant ces .première~ années de fonc-
1,onnoment du Marché Commun rropéen. 

Section III : Les facteurJ influant 
sur la répartition ,des ictivités 
entre les Six / . 

•L'analyse des facteurs qui onJn;lué sur la répar
tition des activités entre les Six durant ·ces dernières 
années met en évidence à côtéJ des facteurs tradi
tionnels de spécialisation (dotations en travail et 
capital, disponibilité en matière~ premières, progrès 
technique) le rôle important de l'exploitation des 
économies d'échelle et de la dimension des entre
prises, de la nature et de la dim~nsion des marchés, 
.des multinationales et enfin desipouvoirs publics. 

Ces facteurs se combinent etjjouent à des degrès 
divers selon les activités ; une explication simple et 
générale des phénomènes de sP,écialisation est alors 
difficile, sinon inappropriée et Jeule une explication 
spécifique à une activité détE:trminée a une signi-
fication. · f 

·Il est ,cependant tentant d'élaborer une typologie 
des activités ,qui sera certis simplificatrice et 
.approximative mais qui perr1'ettra de synthétiser 
l'essentiel de l'évolution récent~ des phénomènes de 
spécialisation intra-communautaires. 

Quatre catégories d'activitJs seront ainsi distin-
guées. . . / 

.1. LES ACTIVITES. TRADITIONNEL!L!ES 

Ce sont des activités où ,t explicat{ons classi
ques en itermes de dotations :de ·facteurs suffisent à 
expliquer l'essentiel du processus de répartition 
des activités. Les activités l~s moins intensives en 
capital et travail qualifié sefsont déplacées soit à 
l'intérieur de la communauté vers l'Italie, soit à 



l'extérieur vers certains pays en voie de développe
ment. Les· déplacements ont pu être plus ou moins 
f.re·i1nés par ,f,a disponi1bifüé ,en matièr,es ipremières (l,es 
textiles chimiques se sont maintenus dans les pays 
de la CE,E qui disposaient d'une industrie ·chimique 
développée). 

Les évolutions sont cependant assez lentes car 
des pays comme la France ou la Belgiql!E:l y sont 
traditionnellement fortement implantés, car ·ces acti
vités y font l'objet en général d'une forte protec
tion (15). 

On peut ranger par.mi ces activités celles du 
cuir, du bois, du textile, des matériaux de construc-
1ion, du verre, de la poterie. 

2. UES .A:CTIVITiES DE BIENS STAND~RDS 

Elles ont connu de 1962 à 1972 un processus de 
concentration des entreprises et des économies 
d'échelle étaient escomptables ; elles ont cependant 
ipr,ofité aux pays déjà :imll).fa:ntés ,et ,n'ont ,pas ·entraîné 
de .fortes modifications dans ,fa répartition des 
activités. Le ,progrès technique joue ·naturellement 
au niveau des procédés de :Production et cela 
avantage une fois encore les entreprises . et les 
pays déjà implantés. On a donc assisté en général 
au maintien ou au renforcement des· positions des 
pays anciennement spécialisés. Enfin·, le facteur 
,, mar,ché domestique » ne joue là qu'un rôle par 
définition assez négligeable et cela peut expliquer 
que la Belgique-Luxembourg soit relativement avan
tagée pour ,ces activités par ,rapport à ses parte
,naires. 

On peut classer parmi ces activités les semi
'produits, essen1iellement la sidérurgie, et quelques 
activités de biens de consommation (fournitures 
photographiques). 

3. LES ACTIV:ITES DE BIENS 
DE CONSOMMATION 

Pour ces activités, le marché domestique et le 
progrès technique ont joué un rôle déterminant et 
cela conformément à l'hypothèse du cycle du .pro
duit : l'impulsion du marché domestique a per,mis en 
général l'accès aux économies d'échelles, le progrès 
technique a permis le lancement de produits cc nou-

(15) Les travaux de H.F. HENNER, G. LAFAY et B. LAS
SUCHIE-DUCHENNE sur 1la ,protection effective montrent 
que ·la branche " il'extiles » est •la branche ·la plus proté
gée dans ·les ,pays Industrialisés : « La protection effective 
dans :les •pays lndustrlalisés », Economica, 1972. 

REVUE DU 
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veaux ». L'inertie a été, faible et des changements 
importants se sont produits, essentiellement au 
profit de l'Italie qui, bénéficiant d'un fort ,pm,entiel 
de marché domestique, a su exploiter efficacement 
économies d'échelle et progrès technique pour 
s'implanter solidement sur le mar,ché communau
taire de ces activités. 

Des activités représentativ.es de ce groupe sont 
celles de l'électro-ménager ; on peut cependant y 
classer, à des degrès divers, ,certains articles manu
facturés métalliques, les articles de ménage et les 
autres biens de consommation électro-techniques. 

1D'autres àctivités de biens de consommation ont 
par contre ·c·onnu .peu de modifications, ce sont des 
activités où les producteurs nationaux étaient solide
ment implantés et où la concurrence par les écono
mies d'échelle n'était plus possible. On peut ranger 
parmi elles les activités de véhicules routiers, où 
les barr.ières à l'entrée semblent avoir joué pleine
ment :puisqu'on retrouve en 1972 les mêmes produc-
1eurs qu'en 1962. ' 

4. LES ACTIVl-rES DE POINTE 

Ce sont des activités où le progrès teèhnique et' 
les économies d'échelle jouent un rôle important,· 
où les multinationales et les pouvoirs .publi•cs inter
viennent de façon déterminante. 

Il faut distinguer entre : 
Les activités de gros matériels électroniques, de 

l'informatique qui nécessitent des marchés de très 
grande taille et où les actions des états et des 
entreprises européennes en matière de restructura
tion ont été vouées à l'échec. La répartition des 
activités entre ·les Six a été ainsi surtout le fait de 
groupes multinationaux, essentiellement américains 
(BULJL, IBM) qui ont su exploiter les économies 
d'échelle rendues possibles par ·la création d'un 
marché large et unique (16). 

Les autres activités de ·l'électronique, des appa
reils scientifiques et de matériels électriques où 
les entreprises importantes sont aussi d'origine 
européenne (Philips, AEG etc ... ), où l'Allemagne est 
fortemen1 implantée, les autres pays occupant quel
ques créneàux par le biais de grandes firmes (Philips 
notamment). 

Il faut enfin mettre à part l'industrie aéronautique 
où la France est implantée pour des raisons histo
riques mais qui connaît au plan européen des 
dif,ficul1és, la dimension du mar.ché européen n'étant 
.pas suffisante (17). 

(16) Cf. M. P. MAILLET, opus cité. 
'(17) Cf. Commission des Communautés Européennes : 

" Programme d'actions pour l'aéronautique européenne ", 
1975. ' ·. · 
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.Pour toutes ces activités quelques groupes sont 
prédominants tant au plan européen qu'au plan 
mondial, et ,la répartition des activités est fortement 
conditionnée par les stratégies de ces groupes et les 
relations de concurrence existant entre eux 
(concurr.ence qui s'exerce essentiellement par le 
biais du progrès technique, des économies d'échelle 
et de l'adaptation à la demande). 

Approximativement ,ces quatre groupes caracté
risent environt ·les 3/4 des activités de machines et 
produits manufacturés. 

Enfin, il faut remarquer que si ces facteurs ,créent 
, des conditions favorables de spécialisation .pour un 

ou plusieurs pays dans certaines activités, encore 
,faut-'i1I 1pour que ces spécia;Hsations soienlt effectives 
que les pays et surtout les entreprises de ces pays 
sachent bénéficier de ces conditions. Il arrive ainsi 
que certains phénomènes de spécialisation ne 
peuvent s'expliquer autrement que par un plus grand 
dynamisme des entrepreneurs nationaux (I.e. ·les 
imaèhines-outils allemandes). 

Conclusion 

Il apparait finalement nécessai,re de s'interroger 
sur la signification de ces résultats. 

Voir les tableaux annexes 1, li, Ill et IV ci-après. 
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On attendait tout d'abord du/ Marché Commun 
qu'il favorise une plus grande spécialisation d~s 
activités ; à cet égard la 1endance constatée à la 
spécialisation des activités auf sein de la CEE 
constitue un fait positif dans 1J ,perspective de la 

· constitution progressive d'une véfitable union écono-. 
mique. f 

Mais la « division du travaH » l;n',est ipas un tbut en 
soi et il serait nécessaire de s'interroger sur le 
caractère favorable et avantageux de ces phéno
mènes de spécialisation pour Îla communauté. La 
réponse est alors diUicile mais pourrait être envi
sagée d'un double point de vu, : 

- ·la spécialisation est avantageuse si elle permet 
au consommateur de s'approvisionner dans de 
meiHeur:es -conditi,ons et pn ,peut penser que 
tel a été le cas pour bon nombre de produits ; 

- la spécialisation est avant~geuse si elle permet 
au ·producteur d'atteind~e une plus grande 
efficacité économique ; la réponse est alors 
délicate mais un .premier~ élément de réponse 
peut être trouvé dans le .fait que les phéno
mènes de spécialisation àyant obéi en général 
à des facteurs objectifsl, une ,certaine ratio
nalité et partant une bertaine efficacité a 
sous-tendu le processu~ communautaire de 
répartition d'activités. f 

Il n'en ,reste pas moins 
1
que le problème du 

caractère efficace de la spécialisation Intra-commu
nautaire des activités doit cohtinuer à être .posé. 
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TABLEAU ANNEXE 1 
Présentation des coefficients de spécialisation pour quelques branches en 1972 (18) 

U.E.B.L. France Allemagne Italie Pays-Bas 

Machines et appareil's agricoles 0,95 1,11 1,30 0,93 0,41 

Machines pour la préparation du sol 0,25 1,05 1,53 0,46 1,07 
pour la moisson, le battage 0,90 0,93 1,49 

,/ 
0,68 0,55 

Trayeuses, écrémeuses 1,21 0,30 2,04 0,19 0,45 

Tracteurs sauf semi-remorques 1,11 1,36 1,10 1,32 0 

Matériel agricole 0,85 0,85 ,' 0,72 0,53 1,95 

Machines électriques (sui.te) 

Machines électriques génératrices 0,85 0,96 1,49 0,51 0,67 
Génératrices 0,90 0,98 1,49 0,51 CJ.73 

, Appareils de coupure 0,80 0,95 1,55 0,53 0,64 

Equipement pour la distribution électrique 1,15 1,11 1,43 0,84 0,05 
C§.b/es et fils isolés 1,25 1,03 1,42 0,94 0 
Equipement électrique isolé 0,59 1,55 1,43 (J.,38 0,35 

Appareillage télécommunications, 1,45 0,43 1,43 1,41 0,13 
Récepteurs télé 1,17 0,09 1,26 2,49 0 
Récepteurs radio 1,70 0,16 1,80 0,86 0 
Equipement de télécommunication 1,47 0,69 1,36 0,98 0,25 
Téléphones 2,,02 0,19 1;;41 0,30 0,71 
Microphones 1,89 0,50 1,29 1,34 0 
Autres 0,95 1,13 1,36 1,36 0 

Appareils médicaux 0,77 0,72 1,87 1,06 0 
Appareils électricité médicale 0,37 0,62 2,04 1,32 0 
Appareils rayons X 0,90 0,75 1,81 0,97 0 

Machines de bureau et de précision 

Machines de 'bureau 0,24 1,21 1,51 1,05 0,57 
Machines à écrire 0,01 0,08 1,32 1,09 2,42 
Machines à calculer 0,28 0,22 1,53 2,89 0,23 
Machines statistiques 0,26 1,34 1,42 0,89 0,25 
Duplicateurs 0,25 1,48 1,40 0,60 0,77 

Appareils scientifiques 0,25 0,59 1,57 0,64 1,51 
Eléments d'optique 0,21 1,20 1,95 0,24 0,43 
Jumelles, microscopes 0,39 0,34 2,21 1,16 0,95 
Instruments médicaux 0,79 0,80 1,77 0,86 0,26 
Compteurs non électriques 0,17 1,08 1,97 0,42 0,38 
Instruments mesure et contrôle 0,32 0,68 1,79 0,72 Q,90 
dont géodésie 0,45 0,46 a,38 0,58 0,23 

traçage 0,22 0,97 2,03 0,72 0,08 
dans/mètres 0,16 0,60 2,38 • 0,52 0,31 
appareils essais mécaniques 0,06 0,16 3,11 0,24 0,06 
Instruments d'analyse 0,48 0,35 2,12 0,64 0,62 
Instruments pour fluides gazeux 0,15 0,66 1,42 1,09 1,50 

(18) Ces coefficients ont été calculés à partir des statistiques du commerce extérieur de 'l'O.C:D.E. (série C). 
La nomenclatùre utilisée ici est ceHe de la C.T.C.I. (nomenclature type pour le commerce 'international). H faut 

préciser que ·la disponibilité des statistiques ne nous a pas toujours 'Permis d'aller à un niveau de détaH aussi fin 
que ·nous ;Je .pensions nécessaire. 

·Enfin, •les activi.tés pour ,Jesquelles ·les calculs ont été effectués, recouvrent. en général, la presque totalité des 
branches étudiée,. 
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. TABLEAU ANt)IEXE Il , , 

Présentation de l'évolutlon des coefficients de spécialisation· pour 'quelques-unes des activités étudiées (19) 

' •.. 
: 

. 
l . .. 

' 

' 

. 

' 

U.E.8.L. France . AMemagne l ltaHe Pays-Bas 
" 

1962 1972 1962 1972 1962 1972 19~2 1972 1962 1972 

------ - ---- 1 -- -- --
Produits manufacturés à usage intermédiaire 

2L Cuirs reconstitués 0,40 0,02 2,11 1,59 0,41 1,51 0,51 0,68 0,45 
Peaux préparées 0,41 0,50 3,80 2,78 0,06 0,23 o:·29 0,85 0,60 0,51 '· Art. manuf. en cuir 1,18 1,11 0,41 0,28 1,11 0,82 0;21 2,41 0,70 0,78 
Pelleteries tannées 0,51 1,88 0,66 0,07 0,65 0,09 4;12 1,31 0,28 0,24 
Feuil. placage en bols l 0,38 0,78 2,78 1,98 0,33 0,66 '!\73 1,30 0,21 0,37 
Contreplaqués 1,61 0,63 1,18 1,93 0,67 0,19 0;19 2,47 1,32 0,47 
Bois artificiel ' 3,50 0,63 0,35 1,93 0,75 0,19 · OJ01 2,47 0,17 0,47 

~ f. TeJct:iles (tissus) • 
Tissus de soie 0,01 0,02 '1,30 0,87 0,14 0 q,59 5,93 0,04 0 
Tissus de laine 1,33 0,50 0,82 0,80 0,16 0,33 ~.31 3,86 0,79 0,63 
Tissus de lin et chanvre 2,33 3,33 1,76 0,91 0,33 0,26 Q,45 0,28. 0,21 0,26 
Tissus de jute 3\20 3,06 1,27 0,93 0,01 0,25 9,07 0,03 1,15 0,96 
Tissus fibres synthétiques 1,89 1,15 0,81 0,81 0,77 0,79 1 1,70 0,65 0,83 
Tissus fibres artificiel/es 1,28 2,19 0,46 0,57 0,59 0;58 ?,BO 1,27 0,75 0,75 
Etoffes non élastiqulfis 0,81 0,65 0,75 0,67 0,82 1,28 0,56 1,20 2,14 1,04 

Véhicules routiers l . 
Automobiles 0,80 1,45 1,27 1,35 1,10 1,05 ,1,68 0,90 0,09 0,07 
Véhicules transport en commun 4,25 1,88 0,08 0,34 0,52 1,82 "0.15 0,21 0,06 0,07 ;· 
Camions et ambulances 0,66 1,64 0,77 0,40 1,77 1,58 .o,59 0,43 0,31 0,47 
Automobiles usages spéciaux 0,86 1,20 0,83 0,61 1,31 1,28 0,18 1,37 2,05 0,45 
Tracteurs semi-remorques 1,03 0,07 0~19 0,02 0,98 1,82 0,94 0,46 2,02 2,07 
Motocycles 0,75 0,37 0,04 . 1,14 0,90 0,79 3,27 2,97 0,39 0,27 
Bicyclettes 1,27 0,26 1 1,37 1,18 o.~2 1,33 2,43 0,64 0,47 

Machines électriques 
Génératrices 0,81 0,90 0,82 0,98 1,52 1,43 0,36 0,51 0,75 0,73 
Appareils circuits électriques 0,47 0,80 0,75 0,95 1,66 1,55 0,52 0,53 0,83 0,64 
Ctibles et fils isolés 1,14 1,25 1,32 1,03 1,35 '1,42 0,47 0,94 0 0 
Equipement électrique isolé - 0,59 - 1,55 - 1,42 - 0,38 - 0.35 
Récepteurs T.V. 2,32 1,17 0,03 0,09 1,64 1,26 0,17 2,49 0 0 
Récepteurs radio 2,36 1,70 0,24 0,16 1,40 1,80 0,36 0,86 0 0 
Equipement télécommandes 1,36 1,47 0,74 0,69 1,11 1,36 1,82 0,98 0 0,25 
Téléphones 1,85 2,02 0,43 0,19 1,34 1,41 0,55 0,30 0,53 0,71 
Appareils électriques domestiques 0,16 0,20 0,73 . 0,93 1;33 1,26 ·2,16 3,06 0,66 0,29 
Lampes et tubes .. 2,04 1,62 0,52 0,36 1,32 1,62 0,55 1,04 0 0 
Tubes transistors 1,03 0,48 1,89 1,62 0,95 1,28 0,87 1,37 0 0 
Appareils électriques véhicules 0,29 0,80 1,34 1,47 1,51 1,44 1,27 0,71 0,04 0,05 
Appareils mesures et cont. 0,23 0,21 0,83 n.89 1,68 1,55 0,39 0,63 1,08 1,23 
Outils et machines à main 0,21 0,09 0,36-- .0,16 2,16 2,61 0,55 0,62 0,57 0,54 

: 

l 
(19) On a choisi de ne représenter, pour les branches prises en compte dans ce tableau, que quelques-unes des 

activités constitutives de ces ·branches et ceci à titre d'illustration. 
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TABLEAU ANNEXE Ill 
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Classement des activités selon l'évolution de la spécialisation entre 1962 et 1972 

Spécialisation 'identique Spécialisation accrue Spécialisation en cours Spécialisation moindre . 
Produits manufacturés Cuirs reconstitués et articles - Papier sauf papier kraft. Pelle-
à usage interf!!édiaire manufacturés en cuir. Cham- teries. Feuilles de placage. Arti· 

bres à air. Contreplaqués. c/es manufacturés en bois. 
Papier kraft. r 

TexUle : tissus et vête- Bonneterie. Fils de lin. Tis- Tissus synthétiques. Fils Etoffes non élastiques. Tulle et 
ments sus de soie et de laine. Toi- de laine et de poils. dentelles. Fils coton écrus.· Tis-

fes goudronnées. Couvertu- sus coton non écrus. Fibres art/-
res. Tapis et tapisserie. ficielles. 

Matériaux de construc- Matériaux en argile réfrac- Verre à vitre non travaillé. -
tion taire. 

Produits manufacturés Articles en verre à usage - Bouteilles et flacons. 
usage· final domestique 

Métaux fer-reux Barres et profilés. Tôles Larges plats. Tôles fines. Fontes. Tubes et tuyaux. Feuil-.. 
Rails. Ebauches et lards. Blooms et billets. Fer moyennes. rou-
(eaux . blanc. 

Cuivre - Nickel - Uranium 
... 

Métaux non ferreux. -· -
Artioles -manufacturés Articles de ménage. Ustensi- - Boulons. Articles en métal. 
métalliques /es. 

.. 

Machines et tracteurs Machines génératrices. - Machines pour moisson-battage. 

Véhicules sauf routiers Automotrices. Aéronefs. - Tracteurs semi-remorques. Navi-
res bateaux. 

Véhicules routiers Tracteurs et semi. Bicyc/et- - Bus et transports en commun. 
tes. Autos à usages spéciaux. 

Machines textiles. Machi- -. - ' Machines-outils (faiblement) 
nes-outils pour le travail 
des métaux~ Machines à 
coudre 

- - Machines non électriques (fai-
biement). 

Phonos et magnétos Appareils élect. (domesti- Appareil de télévision. Machines électriqùes : biens 
ques). Tél. Lampes et tubes. d'équipement. 
Outils à ma;n. 

Articles divers Appareils sanitaires. Meubles. Articles en plastiques. Disques. 
Chaussures. . . 

Machines de ·bureau et Machines à écrire, à ca/cu- Montres. Machines statistiques. Dup/ica-
précision Ier. Lunettes et montures. teurs. /nst. médicaux. Compteurs 

Appareils de prise de vue •. non é/ect. Horloges . . 

Figurent en caractères droits, ,les branches dont une majorité d'activités ·connait ·le ,ty,pe d'évolution précisé paf 
la ·rubrique ; figurent en caractères italiques, les exceptions de ces -différentes branches. . 
_ Ainsi ·la plupart des activités de ·la branèhe : machines et tracteurs connaissent au sein de •la C.E.E. une spéciall~ 
satlon •Identique, à l'exception des maqhines génératrices (spécialisation accrue), des machines pour la moisson et le 
9attage (spécialisation moindre). · · 
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TABLEAU ANNEXE IV (*) 

Les spéciallsatlons des Six en 1972 

(*) La suite de ce tableau se trouve à la page suivante. 

U.E.B.L. / France 

1. Produits manufacturés à 
intermédiaire. 

usage Pelleteries tannées. Papier journal. Cuir dont deaux de veaux, cuirs pré-
Papier d'impression. parés, cuirsj artificiels. Chambres à air. 

2. Textile. 

Bois plaqués et marquetés. Papier 
kraft. f 

Fils de laine et de poils. Fils de laine Fils de laihe et de poils. FMs laine 
peignée non conditionnée. Fils de •lin peignée no'n conditionnée. Fils de lin 
et de chanvre. Tissus de ·lin et de chan- et de chantre. Tulle et dentelles. Vête
vre. Tissus en textiles ·artificiels. Arti- ments en fÔllrrure. 
oies textiles sacs. Tapis et tapisseries. , , f ~f --------------- ----..;.-----------
Verre, verre à vitre et feuiMes de Verre optique non taMlé. 3. Matériaux de construction. 
verre. I •---------------- ----------------

4. Produits manufacturés à usage Bouteilles et flacons. Perles fines et V•errerie et articles en verre à usage 
final. · précieuses. domestiqué . • ---------------5. Métaux ferreux. Barres et profHés. Larges plats. Fils Fontes. FÛs machine. Rails et autres 

6. Métaux non ferreux. 

en fer et •acier. Feuillards en fer et modèles de voies ferrée:.. 
acier. FMs sauf fils machine. l.:ingots . ' 
et formes primaires. 

-----;.------------• 
Argent. Plomb. Cuiwe, Zinc. Etain. Nickel etf alliages non travaiMés. Ura

nium et thorium . • 
métàlliques. Cuves et réservoirs pour transport. Cuves et,réservoirs pour stockage. 

Câbles métalliques et grillages. Poin-
tes, clous et crampons. 

1----------------1 

7. Articles manufacturés 
1 

8. Machines et tracteurs. 

9. Véhicules 
routiers. 

autres que véhicules 

Moteurs d'avions et propulseurs. Moteurs f à explosion. Moteurs non 
Moteurs à réaction. éf,ectriqurs (turbines hydrauliques). 

Matériel Jroulant pour chemin de fer. 
Locomotives. Voitures marchandises. 

1----------------1----------------1---.;.1------------
Bus. Camions. Autres châssis avec Châssis f de véhicules sauf moteurs. 10. Véhicules routiers. 
moteur. Cycles ~ans moteurs. ---- I 11. Machines-outils. 

1---------------
12. Machines et appareils non 

ques. 

13. Machines électriques. 

14. Machines de bureau et de 
sion. 

15. Articles divers. 
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électri-

préci-

Appareijs de conditionnement de l'air. 

---------------
Récepteurs -radio. Téléphones ,et micro- Tubes transistor. 
phones. PMes et accumu.lateurs. Lam- J 
pes et tubes. 

Meubles. Fournitures photographiques. 
Journaux et périodiques. 

1---------------
Montret 

f 

I 

• 
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TABLEAU IV (suite) 
Les spéclallsatlons des Six en 1972 

AHemagne Italie Pays-Bas 

REVUE DU;:: 
MARCHc 
COMMUN 

1. Cuirs artificiels. Peaux autres bovins. Articles manu- A~ticl·es manufacturés en liège. Papier 
facturés en cuir. Bois plaqués et con- journal. Papier kraft. Sacs en p·apier 

•---------------
2. Textile. 

3. Briques ,réfractaires. 

•---------------

treplaqués, bois marquetés. et ,boites en carton. 

flls et fibres synthétiques. liissus non Fibres textiles artificielles. 
spéciaux dont tissus de 'laine, tissus 
en textiles synthétiques, tissus de soie. 
FIis coton blanchis. Couvertures. Vête-
ments. 

Chaux et ciment. Verre à vitre. Maté
riaux en argile réfractaire. 

4. Poterie et porcelaines. Diamants Articles en verre à usage domestique. 
industriels. Poterie. 

5. Tubes et tuyaux. Accessoires Moulages et pièces de forge en fer 
tuyauterie. ou acier non travaillé. 

6. Argen~ et platine. Cuivre affiné. Aluminium et al·liages ouvrés. Aluminium et alliages non ouvrés. 
Etain. 

7. Clous et boulons. Outils à main Eléments de •construction finis en alu
et pour machines sauf pointes en minium. Po'intes en carbur,e. Art'cies 
carbure. CouteHerie. Articles ma- de ménage. 
nufacturés. Serrurerie. AiguiMes et 
ressorts. 

8. Machines génératrices dont chau- Turbines 'à gaz. 
dières à vapeur, appareils chauf-

Turbines à gaz ,et matériel ,agricole. 

ferie, réacteurs nucléaires. Machi-
nes agricoles pour .Ja préparation 
du sot Torayeuses. 

9. Automotrices. Pièces détachées. Navires et oateaux. 

10. Bus. Camions. Tracteurs semi- Motocycles. Tracteurs semi-'remorques. Autres châssis avec moteur. 
remorques. Remorques sans mo- Cycles. Pièces détachées. 
teur. 

11. Èn totalité. Machines à travail·ler ·le cui,r. Machi· 
nes à coudre. Machines fabrication 
pâte à papier. 

12. Générateurs à gaz. BrOleurs pour Appareils de chauffage et de produc
fours, industriels. Pampes centrifu- tion du froid. Outi'ls mécaniques, 
ges. Equipement de manutention. Machines pour 'le travail du bols. 
Machines à usage domestique. AppareHs de vente automatique. 
Outils mécaniques. Autres machi-
nes. Roulements en tout genre. 
Accessoires. 

13. AppareiUage pour circuits électri- Récepteurs télé. Appareils électriques Condensateurs et charbons électriques. 
ques. Rasoirs. Récepteurs i':adio. à usage domestique sauf rasoirs e1 , 
Appareils médicaux. 1 .. ampes et ·appareils de chauffage. Appareils de 
tubes. AppareMs de mesure et con- signalisation et acoustique. 
trôle. OuUls à main. 

14. Machines à calculer. Eléments Machines à calculer. Appareils de prise Machines à écrire. Matériel photogra-
d'optique. Jumelles et microscopes. de vue et son. phique et cinéma. Appareils de con· 
AppareHs photos. AppareMs de pro- trôle et mesure des fluides gazeux. 
Jection fix,es. Compteurs non élec- -
triques. Horlogerie. 

15. Articles de papeterie. Appareils d'éclairage. Articles de Imprimés. 
voyage. Films développés. Chaussu-
res. Journaux. : 
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DES ENTREPRISES 
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Catherine de Valois <n 

(1) Attachée aux Services de Price Waterhouse Brlissels. 
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Introduction : Le J.bénomène . 
de concentration des entreprises 
au sein de Ja Comfuunauté 

1 

J 
,L'un des .principaux objeoti<fis de la Commission 

européenne en matière de polfüque inrdustrieUe est 
1la constitution d'entrepr.isik c.ommunautair·es mi1eux 
adaptées aux ,nouveliles himensions économiques 
de 'la Gommunau:té ,et sbs~pti:bles d'aff.ronter la 
concurrence in1bernationall Depuis la signature du 
Tr.aité de Rome, la concuirr:knce « ·intra » et « extra » ·. 

commun:autairn a d',aUileurp natur-eHement acoéléré 
un processus de restr:uctur.ation des entrepr,ises. 
Consbatant ,au ,cours d'une !première période que ·ces 
restr.uctunations s'opér,aien~ surtout entre entrepr,ises 
d',un même "Età·t membre, I,~ !Commission •notait da•ns 
un mémorandum adr.essé ~u Corisei:I des Ministres 
en 1970: « Ce ,phénomèn~ est d'autant •plus pré-, . . 
occupant qu',il se conjugue avec un autre : dans 
toutes les catégories, .1,es opér.ations où intervi1ennent 
des sociétés de 1pays tiersl dépassent ceMes qu,i se 
réailisent au _plan ·communautaire et souvent de 
maniène très sensible ». 1 . 

A 1l1a lecture du qu•abr,ième rapport sur la politique 
de ,la ,concu,r:rence 1~publiié en 1975) déc11ivant la 
situation en 1973, il sembl-d qu'un changement r:adi
cal soit depuis •lors intervènu. En premier lieu les 

. opérations intemationa1les i\pparaissent comme plus 
nombreuses ; 1les opératiJns purement nationales 

1 
quant à elles n',ont ,représenté que 39 % idu nombre 
,des opér-ations {il ~aut fd',aiiHeurs préciser que, 
,compte .t,enu de 11',absence ~d'harmonisation du droit 
des sociétés, ;les absonptlons . et 1usions opérées 
·n'ont :pu ,concerner 1que JeJ entreprises d'un seu·I et 
même :pays). En outre 1pour;1outes 11,es .formes d'opé
rations •internaUonales dans 11,a Oommunauté, :la part 
des entr-epr:ises 'des 'Pays rmembres est ipassée de 
38% en1 1970 à 41 %·en 19731puis à 57%:en 1974. La 
;part ides g·r,andes entrepris~s européennes dans ce 
phénomène •est également fsoüliignée : « 11,a ,concen-
1ralion :d,ans 11',ensemble :del,l'indust,rie s'es<t poursui
vie tandis que ·s'aocëlérait ·ce.ltle ide :la grande indus-
trie». J 

Bien que ne condamnant .pas « perse » ce phéno
mène de concentration .desrgr.andes industries euro
péennes au nom des ·règ,leslde la concurrence CE:E, 
il ,appariait néanmoins évident que 'la Commission 
européenne cherchera de ~lus en plus à -le contrô-
11,er. .Par con.tre, ~·est ,avec~ 1un œil ',~eau.coup pl,us 
favorable qu eHe Jug.e ,les concentrations et r:appro
chements entre peUtes et lnoy,ennes entreprises. 

,c',est dans cette optique !qu':iil faut situer la créa
tion en juin 1973 d',un :bureau de-rapprochement des 
,entr,eprises ou « Bureau deJ mariag,es » 1par ,la Corn-
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mission puisque il'objectif qui lui a été assigné est 
de répondre en pr-iol'lité aux besoins des ,peHtes et 
moyennes ,entreprises à travers la Communauté. (La 
Commission estime que •l.es g,r.andes entreprises ont 
moins de r,aisons à faire appel au Bureau pu,isqu'eliles 
disposent déjà d'experbs économiques, juridiques 
et Hscaux). 

Structure et statut du· Bureau 
de rapprochement des entreprises 

ile bureau est junidiquement un service de <la 
Commission rattaché à la Direction généra1le Ill 
Affai,res lndustri1eltl,es. Sur le plan du fonotionnement 
irl diispose d'·une large autonomie. 

Actuellement 4 •conseMlers assument les tâches 
con.fiées au Bur·eau. Ces conseil'lers sont tenus au 
secret professionnel non seulement vis-à-viis de 
•!',extérieur· mais également dies .autr,es servioes de 
•la Commissison européenne. 

Si son ,intervention est gr,atuite, 'le Sur.eau n'en 
est pas devenu pour autant l'assistance social,e des 
entreprises en di,f,fü1cuilté. 

·Les services du Bureau sont actuellement destinés 
,aux seuiles entneprises de la Communauté fce qui 
d'1aiilleu11s n'e~olut pas que :l'objet de la coopératiQn 
,puiisse se situer en dehors de ·1,a Oommunauté : ainsi 
la créatiion d',une fiilia!l,e commune de producti'on dans 
·un pays tiers). · 

ioompte tenu de sa structure actuelle, :le Bureau 
est insuffisamment .oufü,lé pour· étendre hors de la 
Communauté son champ d'action. Sans doute dans 
11,e cadre des accords préfér·entie!,s conolus par la 
CEE avec ,certains pays tiers peut-on envisager la 
création d',org,ani1smes aux foncHons similaires (,la 
convention de Lomé a ainsi prévu ,la création d'un 
oentr.e de coopél'lation industrielile afin de f,aciliter 
les contacts et toutes formes de coopél'lation entre 
les enrtrepr,i,ses des pays .A:OP et de la Communauté). 

Tâches do Bureau et rapprochement 
· des entreprises 

1. - .f.aciiliter les contacts ,entre entr,eprises aprpar
tenarnt à différents Etats membres· et ,qui seraient 
désireuses de s'engager ,dans un r.ap,p.rochement. Ce 
rap1Prochement doi.t ê'tr,e durabJ,e et aller au-'del,à des 
relations purement commerci,ales teille que .11a recher-

/ 
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che de clients ou de fourni·ss·eu,rs, d·e liens d'agence 
ou de représentation. · · 

Les accords de ,coopémtion ,compr,i,s dans ile 
·champ d',àctivité du Bureau portent essentielil,ement 
sur des a~r,angements contr.actuels concemant : 11a 
r,echerche et ,l,e dével,o.~pement, ,1,es achats en com
mun, la .p'r.oducbion, l,e marketing et la vente, la 
gestion, les accords financiers (ex. : création d'une 
fiiHal.e commune ; ,prises de participation ; création 
d'un holding commun. Le bureau consei!l,leria plu
tôt de s'adresser aux professionnels qualifiés pour 
les opérations impliquant une vente et un rachat 
d'enbr~pr:ises .. 

. Lorsqu'une entr:epri-se à Ira r:echel'lche d'un parte
•naJiore s',ad,resse au Bur·eau des Mariages, celui-ci 
11,u.i 1envoi,e un questionnaire •1,ui. per,mettant d;établi,r 
un dossier .préois sur le demandeur, sur le profü 
du partenai·r:e r:echenché, sur ·1,a nature de l,a coopé
ration souhaitée, ainsi que d'opérer une première 
·recherche. Si la demande appar·aî,t comme sénieuse 
eMe est l,e plus souvent èomplétée par un entretien 
au sièg,e de ·l'entroe.prise enrtre •l,e diri,geant de cette 

· dernière et un membre du Bureau •. 

Ces renseignements une fois r,ecueilllis, 1-e Bureau 
cherche alors s·i ,dans ses ,propres f,i•chiers ne figure 
pas déjà un candirdat susceptible de · rempHr les 
condHions requises. 

rEn règrle générale, ,les rdossi.ers ·sont ,tr,ansmis sous 
forme de -résumé anonyme au réseau de correspon
dants oomposé de chambr,es de ·commence, organi
sations professionnelles, banques, organismes gou
:v,emementaux, courtiers, etc. .Ces ,corres;Pondants 
sont au niveau national les porte-iparoles du Sur.eau 
.puisqu'·i,l:s publiient ses offres et lui signalent les 
entr:eprises ,intéressées. 

Ces entr,eprises doivent à leur tour fournir tous 
,neriseignements · iper.mettant au Bureau de juger 
si elles corr.esponident bien au prafM recher:ché. Dans 
l'affil'lmativ.e un •contact est alors org,anisé entre les 
2 !Partenaires :potentiels. 

11..;es fonctions du Bureau ne vont· en génél'lal pas 
,a;u-delà de ·cette mise en 1contact. 

Le Bureau accepte toujours d'être représenté 
au ·cours des discussions ultérieures .comme 
tiers ,neutre ·tout en considér.ant que ,l•es négocia
tions et la mise ,a,u point ·die <l'accor.d ,relèvent du 
.ressort ·des entr,ep,rises eiHes-mêmes ou des ,inter
médiakes spéciali-sés ,pour ce genre d'o:Pérations. 
Ains·i ries actMtés dru '8ur,eau 1loin de concum~1Ï,,cer 
,celrl,es ,de ces ,intermédiaires a,ppariaîtraient 1plutôt 

. comme ·CO!TIJplémentai-res de ,ces dennrières. . 

Alp·rès cette mise en cont,a,ct, un délai au mini
mum de 8 mois est nécessair,e aux entr:eprises pour 
parvenir à un accol'id ou constater l'échec de leurs 
·négociations. l.:e Bureau n',est pas tou1ours informé 
du résulbat rdes poul'ipanl,ers. Il ·appar:aîtriait inéan-

( 
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.moins ,que ,fe Bureau ,aur,ait .proposé un ,partenaire 
plausible dans deux oas sur trois et que les mises 
en contact auraient conduit à un accord dans un cas 
sur 5. Ces chiffres ne peuv.ent êtr.e ce.pendant consi
dérés comme très probant,s puisqu'i1fs .cor,respon
dent encore à ,fa période de ,rôdage du Bureau. En 
outr.e, la récessfon économique que connaît la Com
munauté a peu encouragé les opériations de coopé
·ration et de restructuration. 

Il. - Sur demande, ,f,e Bureau .founnit éga,fement 
aux ,ent.reprises des informations spécifiques sur 
1les ,possibiU:tés et limites d',uine ·coopération dans ,le 
domaine du droit des sociétés : administratif, fiscal, 
financier, ,et atti-re év,entuefl,e.ment f.'atteintion des 
intéressés su.r certaiins aspects du droit communa,u
tair,e, ;notamment du droit ,de 1fa ,conour:rence CEE. 
Toutefois H n,e ,fui a:piparti,ent p,as d,e .proposer dans 
ces diffénents idoma:i,n,es des solutions. 

Activités du Bureau . 

Une ana:ly.se des ,activités du Sur.eau fait r:ema1r
quer .: 

1) que les fi'r.mes italiennes seml:)fent êt-r,e les 
moins ,intéressées aux ,activités ·du Bu-reau. En outre 
eMes sont moins recher·chées .comme partenaires 
év.entuels ; 

2) en ·ce qui concerne ·fa taUle des ent-reprises qui 
s'adressent au Bureau : eMes emplloient générale
ment 50 à 400 personnes ; 

3) en ce qui concerne le t~pe de coopér,ation 
recherchée : ,if vise essenHeHement la commer:ci,ali
sation réoipwque des produits ; les échanges de 
know-how ; .fes spécialisations ou transferts de pro
duction. 

Conclusion 

Le nombre des entrep·rises ayant fait appel au 
Bureau des Mariag.es démontre bien que sa créa
tion a non seuil,ement suscité leur intérêt mais ég,a
lement a répondu à un véritabl·e besoin. 

1 
ACTIVITES DU BUl:JEAU DES MARIAGES, 

DE MAI 1973 A OCTOBRE 1975 

. 

-

Demandes de rncherehe Id• partenalre(s) 
pour un rapprochement : 

'I .. 

0â,"' U) :g U) (fJ §~ë:u, 
Q) ui Q) Q) .!2 .fil Q) U):::10: 

"C Q) '(J) U) ... U) "C._a,O>U).C 

~== (/J 
C O. U) C:,-,jj ... l1l 

E 2.2 . &i f? ~oai,2~:aî 
Q) ... :t: .a, c'(J) Q) 0.5-0.ë.a, 
0 :g 'C a: Q) ... 0 U)::JO:OÎ • C 

l 'C ·- ~00 

provenant de : 
f 
1 

Belgique 28 373 17 
Allemagne {o 886 47 
Danemark ~8 67 5 
France 45 301 28 
Grande-Bretagne 80 481 44 
Italie 40 / 126 24 
Irlande ü 68 9 
Luxembourg t2 15 2 
Pays-Bas 37 173 13 

1 
• Total 327 2490 189 
J 

Par secteur Industriel : 
, 

Demandes Réponses 
de d'·entreprlses 

·rapproche- intéressées 
ment 

Industries extractives 3 18 
Chimie 39 350 
Construction métallique 53 463 
Construction mécanique 53 410 
•Construction électrique 24 137 
industrie alimentaire 31 260 
Textile 14 105 
Habillement 17 98 
Bois 9 . 85 
Papier 17 73 
Industries diverses 4 28 
Bâtiment et génie civil 15 109 
Commerce · 13 107 
Transport 8 42 
Services 27 205 

Total 
1 327 2490 

Dans une oommuni,cati,on adressée au Conseil des 
Mini'Stres, la Commission après avoir dressé le bHian 
des 3 ipremièr,es années ,d',activité, a fai,t ,part de son 
intention de consoHder le Bureau dans ses tâches 
d'·inf,011mation et de mise en contact. Néanmoins toute 
extension du champ d'action du Bureau demeure 
liée à ·1•,octroi de crédits appropriés par le Con'Seil 
des Ministres. Source Bureau dé RapJ.rochement des Entreprises. 
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ACCORDS INTER-ENTREPRISES CONCLUS PAR L'ENTREMISE DU BUREAU 
. DE RAPPROCHEMENT DES ENTREPRISES 

Secteur 

Mai 1973 - Octobre 1973 

Néant 

Novembre 1973 - Octobre 1974 

Conseil aux entreprises 

Composants électroniques 
Installations industrielles 
anti-pollution 
Industrie graphique 
Construction d'hôpitaux 
Ingénierie 
Transport 

Novembre 1974 - Octobre 1975 

Conseil aux entreprises 
Forge et fonderie 
Matières plastiques 
Traduction 
Engins de manutention 
Ingénierie 
Matériaux de construction 
Produits laitiers , 
Quin·caillerie 

Transport routier de passagers 

Composants métalliques 
Rubannerie 
Recrutement et formation de 
personnel 
1Essences et arômes 

Viandes conservées et salaisons 
Meubles 
Construction mécanique 
Peinture 
Construction mécanique 
Construction industrielle 
Confection 
Robinetterie 

Objet 

Constitution d'un groupement 

Spécialisation et distribution réciproque 
Marketing, études et exécution en commun, échanges de 
licences 
Mise en commun de capacités de production 
Développement en commun marchés pays tiers 
Marketing et étude de projets en commun 
Exploitation en commun de liaisons internationales 

Constitution d'un groupement 
Mise à disposition réciproque de capacités 
Echange de know-how et distribution réciproque 
Mise en commun de capacités 
Distribution réciproque 
Etude de projets et marketing en commun 
Filiale commune de distribution 
Distribution réciproque 
Distribution réciproque, recherche et développement en 
commun 
Exploitation en commun de services internationaux 
réguliers 
Echange de know-how et de distribution 
Filiale commune de distribution 

Mise en commun de capacités 
Recherche en commun, échange de know-how et de 
distribution 
Distribution réciproque 
Spécialisation - Développement en commun 
Spécialisation 
Distribution réciproque 
Distribution réciproque 
Exécution en commun de projets 
Distribution réciproque 
Distribution réciproque - Spécialisation - Vente en commun 
sous marque unique sur marchés tiers 

Source Bureau de Rapprochement des Entreprises. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Nationalités 
des 

partenaires 

D. -G.-8. -
NL 

D. - G.-8. 

B. - D. 
B. - G.-8. 

G.-8. - NL. 
B. - G.-8. 

G.-8. - NL. 

G.-8. - F. 
.D. - L. 

D. - G.-8. 
G.-8. - F. 
D. - G.-8. 
G.-8. - NL. 
B. - G.-8. 

B. - F. 

D. - G.-8. 

G.-8. - F. - 1. 
B. - G.-8. 
B. - F. - NL. 

G.-8. - F. 

D. - G.-8. 
D.-F. 
B. - D. 

G.-8. - F. 
B. - F. 
B. - F. 
B. - 1. 
B. - 1. 

D.-1. 
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LA JURISPRUDENCE DE LA COUR .DE :JUSTICE 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
EN. MATIÈRE DE CONCURRENCE 
RECTIFICATIF : Dans le tableau général de notre numéro de Mars 1976 (194) à la page 152, quelques erreurs s'étant 
gHssées, nous fournissons cl-dessous le tableau corrigé. 1 . , 

No 

43 

Date 
de 'l'arrêt 

14- 5-1975 

Numéro 
de l'affaire 

- Parties Art. 
177 

------------ -
19 et 20-74 Kali und Salz AG et Kali-Charnie 

AG c. Commission des Commu
nautés· européennes. -·-----1-----

44 15- 5-1975 71-74 Nedeniandse Vereniging voor fruit 
en groentenimporthandel Neder- .. 
landse Bond van grossiers in 
Zuidvruchten en ander geim
porteerd fruit « Frubo » c. Com
mission des Communautés euro
péennes· et Vereniging de Fruit
unie. 

RPJI ou RA (1) 

RAI 
RA 

HecueBI 
des arrêts 
de la Cour 

1975, 499 

-----

Avocat· 
générai! 

J.ean~Pierre 
WARNER 
~ 

1975, 563 Jean-Pierre 
WARNER 

------------ -1---.:.....- -----1-----
lndustria Gomma articoli Vari, X 1 1975, 699 · Alberto 45 18- 6-1975 94-74 

46 1-10~1~75 25-75 

- _____ , ____ _ 
47 

48 

49 

13-11-1975· 26-75 

26-11-1975 73-74 

16-12-1975 40, 41, 42, 43, 
44, 45, 46, 47, 
48, 49, 50, 54, 
55, 56, .111; 
113 et 114-73 

IGAV c. Ente nazionale per la TRABUCCHI 
cellulosa e per la c~rta ENCC. -i----=---i-----i------• 

· 1 · Van V·liet Kwasten-en-Ladder- fa- X 
briek N:V. c. Fraltellli Dalle 
Crode. 

Société GENERAL· 'MOTORS CON
TINENTAL N.V. c. Commission 
des Communautés européennes. 

Groupement des fabricants de 
papiers peints de Belgique et 
autres c. Commission des Com
munautés européennes. 

1) Coôperatlve Vereniging " Sui
ker Unie » UA ; 2) Société ano
nyme Générale Sucrière ; 3) 
NV Centrale Sulker .Maatschap
pij ; 4) Société des Raffineries 
et Sucreries Say ; 5) Société 
F. Béghin ; 6) Zuccherificio del 
Volane ; 7) Societa Agricola 
lndustriale Emiliana ; 8) Raffi
nerie Tirlemontoise ; 9) Société 
anonyme Sucres et Denrées , 
10) Sooletà Sadam ; 11) Süd
deutsche Zuckeraktiengesell
schaft ; 12) Südzucker-Verkauf; 
13) Firma Pfeifer & Langan ; 
14) Cavar zere Produzioni lndus
triali ; 15) Socièta ltaliana par 
l'lndustria degll Zuccheri et 16) 
« Eridania » Zuccherifici Nazio· 
nali c. Commission des Corn· 
munauMs européennes. 

RPJJ 
et RA 

1975, 1103 Gerhard 

1975, 1367 

1975, 1491 

1975, 1663 

REISCHL 

Henri 
MAYRAS 

Alberto 
TRABUCCHI 

Henri 
MAYRAS 

(1) RPJ : Recours de pleine juridiction ; 1RA : Recours en annulàtlon. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

I. Nominations 

JAPON 

Le 4 mai 1976, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.1E. M. Masahiro Nishlbori, ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement du Japon, comme chef de la mission de 
ce pays auprès de la CEE, de la CEEA et de la CECA 
en remplacement de S.E. M. lsao Abe. 

PEROU 

Le 4 mal 1976, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Emilio Barreto Bermeo, 
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire désigné 
par le Gouvernement de la République péruvienne, 
comme ,(e chef de la mission de ce pays auprès de la 
CEE, de la ·CEEA et de la CECA en ,remplacement 
de S:E. M. J.-C. Doigts. 

II. - Activités intracommunautaires 

SECTEUR VITI-VINICOLE 

Dans la suite de ses accords de principe intervenus 
en mars 1976, le Conseil a arrêté, lors de sa session 
des 17-18 mai 1976, une ·série de règlements relatifs au 
secteur viti-vinicole : 

- modification du règlement 816/70 portant dispo
sitions complémentaires en matière d'organisation com-
mune du marché Viti-vinicole ; · 

- modification du règlement 817/70 établissant des 
dispositions pallticutiières relatives aux vins de qualité 
produits dans des régions déterminées ; · 

- modification du règlement 865/68 portant organi
sàtion commune des marchés dans le secteur des pro
duits transformés à base de fruits et légumes : 

- modification du règlement 950/68 relatif au tarif 
douanier commun ; · 

- octroi d'une prime de reconversion dans le domaine 
de la viticulture ; . . 

- mesures visant à adapter le potentiel viticole aux 
besoins du marché. ' 

Ces règlements visent pour l'essentiel à aménager, 
compte tenu de l'expérience acquise, un certain nombre 
de dispositifs reiiatifs à l'organisation commune du mar
ché Viti-vinicole, dans ('optique d'une amélioration de 
l'efficacité des mécanismes d'intervention et du maintien 
du revenu des producteurs, d'un meilleur équilibre de 
l'oflire et de la demande, d'une amélioration de la qualité 
aussi bien au niveau du vignoble que des produits vlti
vinicoles, de meilleures garanties au bénéfice des consom
mateurs, enfin d'une pol'itique des échanges mieux 
adaptée à l'évolution des marchés communautaire et 
international des produits concernés. 

Ces mesures qui, en général, entreront en vigueur 
au début de la prochaine campagne, à savoir le 1er sep
tembre 1976, seront publiées dans les plus brefs délais 
au Journal officiel des Communautés européennes. 

En outre, le Conseil a arrêté deux · règlements : 
- modifiant ·le règlement · 2506/75 · étàbiiss~nt des 
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l 
règles particulières relatives à l'importation de produits 
relevant du secteur Viti-vinicole, originaires de certains 
pays !tiers ; · 

- modifiant l'annexe IV du règlement 816/70 portant 
dispositions complémentaires en matière d'organisation 
commune du marché viti-vinicole, et le tarif douanier 
commun en ce qui concerne le taux de change appli
cable aux droits de douane ·sur certains vins. 

Ces règlements prévoient d'une part de reporter la 
date d'application du règlement 2506/70 (régime du prix 
de référence franco-frontière) au 1er juillet 1976 et de 
créer une base juridique permettant à la ·Commission, 
agissant selon la procédure du Comité de gestion, de 
prendre le cas échéant les mesures transitoires néces
saires, cette dernière disposition demeurant applicable 
ju·squ'au 1er jui11Jet 1977 au plus tard, et d'autre part, 
d'appliquer aux produits concernés par le régime en 
question, en matière tarifaire, les taux de conversion 
en monnaies ,nationales fixés pour les opérations à 
effectuer en application des actes de politique agricole 
commune (taux «vert»). · 

Le •Conseil a également arrêté le règlement modifiant 
le ,règlement 2133/74 établissant les règles générales 

. pour la désignation et la présentation des vins et des 
moOts de raisins. 

·Ces règles générales seront d'application le 1•r sep
tembre 1976 et le règlement modificateur sus-visé pré
voit en partticulier leur adaptation aux nécessités admi
nistratives et aux usages commerciaux. 

QUESTIONS AGRl·MONÉTAIRES 

A l'issue d'un débat approfondi qui a porté sur 
divers problèmes que pose la situation monétaire pour ,le 
fonctionnement de la politique agricole commune, le 
Conseil lors de sa session du 29 avril 1976 a arrêté 
le règlement fixant un nouveau taux de .change à appli
quer pour la lire italien~e dans le secteur agricole. 

'Selon les dispositions du nouveau règlement, l'ancien 
- taux est dévalué de 6,023 % fixant ainsi le nouveau 

taux à 100 lires = 0,103842 UC/1 UC = 963,000 lires. 
Ce nouveau taux s'appliquera à partir du 3 mai prochain 
pour les preduits pour lesquels 1la campagne 1976/1977 
a déjà commencé. Pour les autres produits le nouveau 
taux s'appliquera à partir du début de la nouvelle 
campagne. 

Par ailleurs, le Conseil a pris acte de ce que, à 
partir du 17 mai 1976 Jusqu'à la fin de l'année en 
cours, les montants compensatoires monétaires appli
qués jusqu'ici par malle et le Royaume-Uni aux impor
tations en provenance des autres Etats membres seront 
octroyés conformément à l'article 2 ,bis du règlement 
924/71, par les pays exportateurs. 

RAPPORT 1975 SUR LA SITUATION DE L'AGRICULTURE 
DANS LA COMMUNAUn 

•L'Office des publications officielles des Communautés 
européennes vient de publier {fin mars 1976) pour la 
première fois le rapport annuel sur 11a situation de l'agri
culture dans la Communauté. Il s'agit d'une publication 
originale, sans doute la seule en la matière, donnant 
un aperçu général et très complet sur l'évolution de 
l'agricu;lture et des marchés agricoles en 1975. 

Ce rapport d'environ 400 pages comprend à la fois un 
commentaire écrit et un matériel ·statistique très fouillé 
sur l'agriculture communautaire. Sa forme réduite (16 cm 
sur 23 cm) en fait un document très maniable et par là 
un outil extrêmement précieux pour tous ceux qui s'oc-
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cupent de problèmes a~ricoles ou s'·intéressent à ceux-
ci. 1 

Le rapport 1975 constitue le premier volume d'une 
documentation annuel11e: concernant l'agriculture de la 
Communauté. Dorénavant, ce rapport sera en effet publié 
chaque année. f 

Le rapport existe dans les six langues officielles de, 
la Communauté (danois\ allemand, anglais, français, ita
lien et néerlandais). Il !).eut être obtenu auprès de l'Office 
des publications officielles des Communautés européen
nes, boîte postale 1003, Luxembourg (Grand-Duché de 
Luxembourg), et dans f tous les bureaux de vente de 
l'Office dans les différents Etats membres et les pays 
tiers. 1 

BUDGET SOCIAL EUROPÉEN 

. 'Lors de sa session' du 30 avr.il 1976, ;e Conseil a 
marqué -son accord sur l'élaboration du deuxième bud
get social européen ·sur 11a base des orientations ,rete
nues par la Commissio'n. 

Le budget social Juropéen constitue un instrument 
de connaissance important pour la politique sociale dans 
la Communauté. Il ré6nit des données statistiques sur 
les dépenses et les recettes de sécurité sociale et d'une 
façon générale il est ~usceptible de prendre en consi
dération tous les domaines relevant de la politique 
sociale. f . 

Il comporte des prévisions à moyen terme basées sur 
les législations existant lors de l'élaboration du budget 
social. Les indicationsl reproduites dans le budget social 
permettront tant aux <Etats membres qu'à la Communauté 
d'apprécier les .Jncidênces financières de Ua politique 
sociale et dans ce côntexte les ·incidences des modifl· 
cations des législations sociales •sur lesquelles les pré
visions sont basées. 1 

L'élaboration future d'un troisième budget social euro
péen sera précédée d'une évaluation des expériences 
tirées du présent deuxième budget social ainsi que 
d'éventuelles adaptatlôns méthodologiques. 

SECURITI! SOCIALE I DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du 30 avril 1976, le Conseil a 
arrêté le règlement modifiant les règlements (CEE) no• 
1408/71 et 574/72 cohcernant l'application des •régimes 
de Sécurité sociale ~ux travailleurs salariés et à leur 

-famiille qui se déplacènt à l'intérieur de la Communauté. 
1 

Ce règlement vise à adapter la réglementation commu-
nautaire en vigueur (en matière de Sécurité sociale à 
l'évolution intervenue dans certaines législations des 
Etats membres et tieht compte également des modifica
tions intervenues sur le plan administratif en matière 
de répartition de compétences entre institutions et orga
nismes nationaux de ÏSécurité sociale. 

En particulier le règ1iement que le Conseil vient d'adop
ter comporte, à la süite des changements apportés à la 
législation du Roya'ume-Uni, des nouvelles modalités 
d'application des règles concernant la totalisation de 
périodes d'assurance!et autres, afin de permettre 11a prise 
en considération, d'µne part, des périodes accomplies 
par les travailleurs dans les autres Etats membres pour 
la détermination du cfroit aux prestations prévues par la 
législation du Royaûme-Uni, et, d'autre part, des coti
sations versées au [Royaume-Uni pour la détermination 
des droits au regard de la législation des autres Etats 
membres. 
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ENVIRONNEMENT 

Le Consebl a arrêté, lors de ·sa session des 3-4 mai 
1976, la directive concernant la pollution causée par 
certaines substances dangereuses déversées dans Je 
milieu aquatique de la Communauté. Cette directive s'ins
crit dans le cadre du programme d'action des Commu
nautés européennes en matière d'environnement, adopté 
par Je Conseil Je 22 novembre 1973. 

Dans ce contexte, le Conseil a déjà arrêté d'autres 
directives concernant : 

. - 1Jes eaux superficielles' destinées à la production 
d'eau alimentaire (16 juin 1975); 

- la qualité des eaux de baignade (8 décembre 
1975). 

D'autres encore sont actuellement à l'étude au sein 
du Conseil concernant!: : · 

- la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine; 

- les déchets provenant de l'industrie du dioxide de 
titane ; 

- les déchets provenant de 1J'industrie des pâtes à 
papier; 

- Je déversement des déchets en mer. 

Cette directive servira comme point de référence 
pour la Communauté et les Etats membres en ce qui 
concerne les négociations internationales et bilatérales 
de plusieurs conventions ou projets de convention qui 
ont pour but de protéger les cours d'eau internationaux 
et Je milieu marin contre la pollution : 1Ja convention 
sur la prévention de la pollution marine d'origine tellu
rique (convention de Paris}, Je projet de convention pour 
la protection du Rhin contre la poJ,Jution chimique, et Je 
projet de convention européenne pour la protection des 
cours d'eau ·internationaux contre la pollution (conven
tion de Strasbourg}. 

La direC'live elle-même établit une première liste (liste 
noire} comprenant certaines substances particuilièrement 
dangereuses à cause de leur toxicité, leur persistance 
ou leur bioaccumulation, ainsi qu'une deuxième liste 
(liste grise} contenant des substances. ayant également 
un effet nuisible sur Je milieu aquatique mais dont l'effet 
peut être limité à une certaine zone et dépend des carac
téristiques des eaux de réception et de leur localisation. 

L'autorisation délivrée par un Etat membre fixera 
pour les •substances de la liste noire, les normes d'émis
sion pour chaque cas (par exemple la quantité d'une 
substance noire admissible dans les rejets des usines}. 
Ces normes ne doivent pas dépasser les limites qui 
seront fixées par ile Conseil. Le Conseil fixera également 
pour ces subSltances des objectifs de qualité pour les 
eaux. (L'objectif de qualité d'un milieu désigne l'en
semble des exigences auxquelles il doit satisfaire afin 
de protéger les humains et l'environnement}. L'Etat 
qui •souhaite avoir recours aux objectifs de qualité doit 
prouver qu'il satisfait un certain nombre de condHions 
déterminées par la directive. 

L'autorisation délivrée par un Etat membre fixera, pour 
les substances de la liste grise, tJes normes d'émission 
qui seront calculées en fonction des objectifs de qualité 
pour 1Jes eaux résultant des programmes arrêtés par 
chaque Etat membre. Ces programmes nationaux feront 
l'objet· d'une confrontation organisée par la Commission 
avec les Etats membres. 

·Le champ q'application d
0

e la directive s'étend aux 
eaux intérieures de ·surface, aux eaux de mer territoriales, 
aux eaux jntérieures du littoral, ainsi qu'aux eaux souter
raines. Dans J'attente d'une proposition de directive 
spécifique concernant cettte dernière catégorie d'eaux, 
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les Etats membres y appliqueront un régime d'émission 
zéro pour ce qui concerne les substances de ,Ja liste 
noire. 

La directive comporte aussi une procédure d'informa
tion de la Commission sur l'application de celle-ci. La 
Commission s'est déclarée prête à présenter au Conseil 
un ·rapport sur la mise en œuvre de cette directive .tous les 
cinq ans. 

L'adoption de cette directive-cadre sera suivie d'une 
période préliminaire destinée à assurer à la fois au sein 
de 1Ja Commission et dans les Etats membres sa mise en 
œuvre. 

COMITI:: EN MATIE:RE ·DE GESTION DES Dl::CHETS 

Dans le but de recueillir les avis de personnes haute
ment qualifiées et d'examiner en commun les problèmes 
engendrés par une politique européenne en matière de 
déchets, la Commission vient de décider (avril 1976) 
d'instituer un Comité en matière de gestion des déchets. 

Tâches du Comité 

Le Comi~é donnera ses avis sur 1ous les problèmes 
rellatifs : 

a} au développement de la politique de gestion des 
déchets; 

b} aux différentes mesures susceptibles d'assurer soit 
la prévention, soit la réutilisation et Je recyclage, soit 
l'élimination des déchets ; 

c} à l'application des directives conèernant la gestion 
des déchets et à la préparation de nouvelles propositions 
de directives ,relevant de ce domaine. 

Composition 

'Le Comité sera composé de 20 experts nationaux de 
haut niveau, nommés par la •Commission, et présidé par 
un _représentant de celle-ci. 

Bases de la politique communautaire en la matière 

Le programme d'action des Communautés européen
nes en matière d'Environnement, adopté par Je Consej.J 
Je 22 novembre 1973, souligne la nécessité d'une politi
tique communautaire en matière de déchets industriels 
et résidus de consommation. Chaque année, la Commu
nauté «produit» environ 1,5 milliard de tonnes de 
déchets : 90 millions de tonnes de résidus ménagers, 
115 mililions de tonnes de .déchets industriels, 200 mil
lions de tonnes de boues d'épuration, 950 millions de 
tonnes de déchets agricoles, etc. Et chaque année, la 
Communauté produit 5 % de plus de déchets que l'an
née précédente. 

Dans sa résolution du 3 mars 1975 sur l'énergie et 
l'environnement, Je •Consei1J a estimé en outre qu'il 
importe de promouvoir le recyclage et Je réemploi des 
déchets, pour la conservation de l'énergie. 

Le 24 mars 1976, la Commission a par ailleurs trans
mis au ·Conseil un projet de résolution du Conseil 
concernant la poursuite et la réalisation d'une politique 
et d'un programme d'action des Communautés euro
péennes en matière d'environnement. Ce projet de réso
lution indique, entre autres, les actions en matière de 
gestion des déchets qui devraient être menées pour la 
période 1977-81 et il souligne que la Commission devrait 
être assistée dans ces tâches par « un Comité en matière 
de gestion des déchets », ce que la Commission vient 
maintenant de concrétiser. 
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Ill. - Relations extérieures 

ACCORD C.E.E./ALGÉRIE 

L'Accord de coopération entre la Communauté éco
nomique européenne et la République algérienne démo
cratique et populaire ainsi que ('Accord entre les Etats 
membres de la Communauté européenne du Charbon et 
de l'Acier et la République algérienne démocratique et 
populaire ont été signés ,te lundi 26 avril 1976 à Alger. 

L'Accord entre la Communauté et 'l'Algérie a pour 
objectif l'instauration d'une large coopération qui contri
buera au développement économique et social de l'Al
gérie et favorisera te renforcement des relations entre les 
deux Parties. A cet effet, l'Accord prévoit la mise en 
œuvre de dispositions et d'actions dans le domaine de 
ta coopération économique, financière et technique, dans 
celui des échanges commerciaux ainsi que dans le 
domaine de ta main-d'œuvre. 

Par ailleurs, dans cet accord - de durée indéter
minée - une clause de réexamen général est prévue 
(,le premier examen devant intervenir en 1978). 

Les dispositions essentielles concernant les trois volets 
de l'Accord peuvent être résumées comme suit: 

Coopération économique, · technique et financière 

L'objectif de cette coopération est de contribuer au 
développement de l'Algérie par un effort complémentaire 
de ceux accomplis par ce pays et de renforcer les liens 
économiques existant sur des bases aussi larges que 
possible et au bénéfice mutuel des Parties. Dans cet 
esprit, cette coopération aura pour but de favoriser 
notamment : ' 

- une participation de! la Communauté aux efforts 
entrepris par l'Algérie pour développer la production et 
t'·infrastrudture de son économie ; 

- la commercialisation et la promotion des ventes 
des produits exportés par ce pays ; 

- une coopération industrielle (contacts entre res
ponsables des politiques industrielles, facilités pour l'ac
quisition à des conditions favorables de brevets, etc.) ; 

- une ·coopération dans le domaine scientifique, tech
nologique et de protection de l'environnement ; 

- une coopération dans le secteur de la pêche ; 
- un encouragement des investissements privés 

répondant à un intérêt mutuel des Pallties ; 
- une information réciproque sur la situation économi

que et financière. 
111 est prévu que le Conseil de coopération qui· définira 

périodiquement l'orientation générale de 'la coopéra
tion, recherche les méthodes et les moyens de la mise 
en œuvre des objectifs de coop·ération. 

1En outre, ·il est indiqué que les parties contradtantes 
pourront déterminer d'autres domaines d'application de 
la coopération. 

Aux termes de l'Accord, les parties contractantes 
s'engagent égB1lement à faciliter la bonne exécution des 
contrats de coopération et d'investissement répondant 
à leur 1intérêt mutuel et se situant dans le cadre de 
l'Accord. 

Un protocole financier est conclu pour une durée de 
cinq ans et demi après la •signature de l'Accord. La 
possibilité d'un nouveau protocole financier pourra être 
examinée après cinq ans. 
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Au titre de ce
0 

pJotocole, un montant global de 
114 Mio d'UC sera mjs à la disposition de l'Algérie ; 
ce montant se répartit de la façon suivante : prêts 
BEI 70 MUC, donc 251 MUC et prêts spéciaux 19 MUC. 

Ces montants seront utilisés pour le financement : 
- de projets d'inveJtissement dans le domaine de la 

~roduction et de l'-inf?astrudture économique. de l'Ailgé~ 
ne; 1 · ! 

- de la coopératJon technique, préparatoire ou 
complémentaire aux projets d'investissement élaborés 
par ce pays ; d'actionsf de coopération technique dans le 
domaine de la formation. 

Il est à noter que, pJur une période de 5 ans, 12 MUC 
des 25 MUC de dons ~eront accordés à titre d'aide à la 
reconversion du vignoble et d'aides destinées à favoriser 
la diversification des t exportations, spécialement pour 
'les vins de qualité. 

Coopération commerciale . 

Dans le domaine Jommercial, l'objectif de l'accord 
est de promouvoir le~ échanges entre les parties en 
tenant compte de leu'r niveau de développement res
pectif et de la nécessité d'assumer un meilleur équilibre 
dans leurs échanges tcommerciaux en vue d'accélérer 
le ,rythme de croissance du commerce de l'Algérie et 
d'améliorer les conditipns d'accès de ses produits au 
marché de la Communauté. 

a) Produits Industriel! de l'Algérie à l'importation dans 
la Communauté : ces 'produits bénéficieront de la fran
chise tarifaire totale et tde l'absence de restrictions quan
titatives. Toutefois, des plafonds annuels (au-delà des
quels iles droits de doûane pays tiers peuvent être réta
blis) sont prévus pour) les produits pétroliers (1100 000 
tonnes) et pour les pr9duits en liège ·(50 tonnes - TDC 
45.02 ; 150 tonnes -1~-DC 45.03 ; 2 000 tonnes - TDC 
45.04). 

Ces plafonds seront ·majorés, après la première année, 
et supprimés au plus t~rd à la fin de 1979. 

b) En ce qui concern! les produits agricoles, iles conces
sions couvrent 83 % des importations dans la Communauté 
en provenance de l'Algérie. Les concessions consistent 
essentiellement en réductions tarifaires - allant de 30 
à 100 % selon les produits - et, pour certains d'entre 
eux, dans des limites d~ calendrier. Il est entendu que les 
dispositions de la politique agricole commune restent 
d'application. f 

.Pour quelques produits agricoles particulièrement 
importants dans les éÔhanges entre la Communauté et 
l'Algérie, iles agrumes, l'huile d'olive et tes vins, les 
concessions sont les sûivantes : 

Agrumes f . 
Une réduction de 80 % du TDC est prévue, sous réserve 

du respect du prix de référence. 
En outre, une clause particulière de consultation est 

prévue en ce qui conêerne ces produits. 

Hulle d'olive 1 
Dans le cadre d'un système de taxe à l'exportation à 

percevoir par le pays êxportateur, l'avantage économique 
concédé à 'l'Algérie est de 10 UC/100 kg et complété 
d'un montant addition'nel révisable périodiquement en 
fonction de l'évolution :du marché international de l'huile 
d'olive de 10 UC supplémentaires soit; d'ici le 31 octobre 
1977, 20 UC/100 kg. tl·avantage commercial est de 0,5 
UC/100 kg. f . 

En outre, dans !'Accord, des consultations périodiques 
sont prévues pour suivre l'évolution du marché oléicole. 



Vins 
Une réduc,tion de 80 % des droits du TDC sous réserve 

du respect du prix de référence est prévue pour les vins 
destinés à la consommation humaine directe en prove
nance de l'Algérie. 

Pour les vins destinés à être vinés en provenance d'Al
gérie, une ,réduction de 80 % des droits du "11DC est pré
vue. En outre, dans la ijimite d'un volume annuel de 
500 000 hl et durant 4 ans une diminution dégressive du 
p~ix de référence à respecter par l'Algérie est consentie. 

L'Algérie bénéficiera enfin pendant 5 ans pour cer
tains vins de qualité, en vrac et en bouteille, de la fran
chise tarifaire dans la limite de contingents annuels -
250 000 hi la première année allant à 450 000 hi les deux 

, dernières années. Il est prévu que la partie en vrac ira en 
diminuant et, la cinquième année, la concession sera réser
vée aux seuls vins en 'bouteille. 
· Enfin, pour ce~tains produits non couverts par le nouvel 

Accord, il a été prévu que le régime par.ticulier existant 
actuellement ,sur le marché français puisse être maintenu. 
En outre, pour un petit nombre d'autres produits, parti
culièrement sensibles pour l'Algérie et bénéficiant de 
concessions communautaires, il a été prévu que les avan
tages du régime particulier existant sur le marché fran
çais pourront être « cumulés » avec les concessions com
munautaires sur les marchés des huit autres Etats mem
bres et ce, à titre ,transitoire, en attendant le réexamen 
générai! prévu en 1978. ' 

Maln-d'œuvre 
Les travailleurs algériens bénéficieront de dispositions 

concernant la totalisation des périodes d'activité dans 
différents Etats membres donnant droit à certaines pres
tations en particulier pensions, rentes, etc., concernant les 
prestations familiales ainsi que le /libre transfert dans leurs 
pays d'origine de certains droits acquis en matière de 
pensions, rentes, etc., pendant leur activité dans les Etats 
membres de la Communauté. 

Pour 1sa part, l'Algérie devra accorder aux travailleurs 
ressortissants des Etats membres occupés •sur son terri
toire ainsi qu'aux membres de leur famille, un régime ana
logue à celui évoqué ci-dessus. 

Il appartiendra au 1Conseil de coopération d'arrêter les 
dispositions permettant d'assurer l'application des p~inci
pes convenus dans l'accord. 

Il est à noter que les dispositions qui seront ainsi 
arrêtées par le Conseil de coopération ne porteront pas 
atteinte aux droits et obligations découlant des accords 
bilatéraux existant entre les Etats memores et l'Algérie 
dans ·la mesure où ceux-ci prévoient en faveur des res
sortissants de l'Aiigérie ou des Etats membres un régime 
plus favorable. · 

•Enfin, un échange de lettres prévoit des échanges de 
vues ,sur les matières non visées par l'Accorcf et en par
ticulier sur les problèmes •socio-cuitureis. 

Dispositions générales et finales 
Dans ces dispositions, sont notamment prévus : 
- une clause d'arbitrage ; 
--: un système de clauses de sauvegarde ; 
- les pouvoirs de l'organe de gestion de !'Accord 

(Conseil de coopération) ; 
- une clause de réexamen général de !'Accord ; 
- une ,clause ,concernant la non-discrimination. 

1L'Accord de coopération et !'Accord CECA entreront 
en vigueur après l'accomplissement des procédures de 
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ratification nécessaires à cette entrée en vigueur en Algé
rie et dans les Etats membres de la Communauté. 

Pour permettre la mise en vigueur par anticipation des 
dispositions commerciales de !'Accord de coopération, ce 
même jour a été signé un Accord intérimaire dont l'en
trée en vigueur est prévue le 1er jui11let 1976. 

ACCORD C.E.E./MAROC 

·L'Accord de coopération entre la Communauté écono
mique européenne et le Royaume du Maroc ainsi que 
!'Accord entre les Etats memores de la Communauté euro
péenne du Charbon et de !'Acier et le Royaume du Maroc 
ont été •signés le mardi 27 avril 1976 ,à 11 h 30 à Rabat. 

L'Accord d'Association de 1969 entre Ha Communauté 
économique européenne et le Royaume du Maroc conte
nait une disposition prévoyant expressément que cet 
Accord serait suivi d'un « nouvel Accord sur des bases 
élargies». L'Accord de coopération signé ce Jour constitue 
ce nouvel Accord. 

Cet Accord a pour objectif la réalisation d'une vaste 
coopération en vue de contribuer au développement éco
nomique et social du Maroc et de favori•ser le renforce
ment des relations entre lies deux parties. A cet effet, 
!'Accord prévoit la mise en œuvre de dispositions et 
d'actions dans le domaine de la coopération économique, 
financière et technique, dans celui des échanges commer-

. ciaux ainsi que dans le domaine de la main-d'œuvre. 
·Par ailleurs, dans !'Accord - d'une durée indéterminée 

- une clause de réexamen généra11 est prévue (le premier 
examen devant intervenir en 1978). 

Les dispositions essentielles concernant les trois prin
cipaux volets de !'Accord peuvent être résumés comme 
suit: 

Coopération économique, technique et financière 

,L'objectif de cette coopération est de contribuer au 
développement du Maroc par un effort complémentaire de 
ceux accomplis par ce pays et de renforcer les liens éco
nomiques existant sur des bases aussi larges que possi
ble et au bénéfice mutuel des Parties. Dans cet esprit, 
cette coopération aura pour but de favoriser notamment : 

- une partticipation de la Communauté aux efforts 
entrepris par le Maroc pour développer la production et 
l'infrastructure de son économie ; 

- la commercialisation et la promotion des ventes des 
produits exportés par ce pays ; 

- une coopération rindustrielle (contacts entre respon
sables des politiques •industrielles, facilités pour l'acqui
sition 'à des conditions favorables de brevets, etc.) ; 

- une coopération dans le domaine scientifique, 
technologique et de prO'tection de l'environnement ; 

- une coopération dans le •secteur de lâ pêche ; 
- un encouragement des ,investissements privés 

répondant à un intérêt mutuel des Parties ; 
- une ·information réciproque sur la situation écono-

mique et financière. · 
Il est prévu que le ,conseil de coopération, qui définira 

périodiquement l'orientation générale de la coopération, 
recherche les méthodes et les moyens de la mise en œuvre· 
des objectifs de coopération. 

rEn outre, li est indiqué que les parties contractantes 
pourront déterminer d'autres domaines d'application de ija 
coopération. 

Aux termes de !'Accord, les parties contractantes s'en
gagent égaiement 'à faciliter la ,bonne exécution des 
contrats de coopération et d'investissement répondant 
à leur intérêt mutuel et se si,tuant dans le cadre de 
!'Accord. 
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Un protocole financier est conclu pour une durée de 
cinq ans et demi après lia signature de !'Accord. La 
possibilité d'un nouveau protocole financier pourra être 
examinée après cinq ans. , 

Au titre de ce protocole, un montant global de 130 mil
lions d'UC sera mis à la disposition du Maroc ; ce montant 
se répartit de la façon suivante : prêts BEI 56 MUC, 
dons 16 MUC et prêts spéciaux 58 MUC. 

·Ces montants seront utilisés pour le financement : 
- de projets d'investissement dans le domaine de 11a 

production et de l'infrastructure économique du Maroc ; 
- de la coopération ~echnique, préparatoire ou complé

mentaire aux projets d'investissement élaborés par ce 
pays ; d'actions de coopération technique dans le domaine 
de la formation. 

Coopération commerciale 

Dans le domaine commercial, l'objectif de !'Accord est 
de promouvoir les échanges entre les parties en tenant 
compte de leur niveau de développemen1 respectif et de la 
nécessité d'assurer un meilleur équilibre dans leurs échan
ges commerciaux en vue d'accélérer le rythme de crois
sance du commerce du Maroc et d'améliorer les conditions 
d'accès de ses produits au marché de la Communauté. 

a) Produits industriels du Maroc à l'importation dans 
la -Communauté : ces produits bénéficieront - comme 
c'était déjà le cas pour !'Accord de 1969 - de la fran
chise tarifaire 1otale et de l'absence de restrictions quan
titatives. Toutefois, des plafonds annuels (au-delà desquels 
les droits de douane pays 1iers peuvent être rétablis) sont 
prévus pour 1Jes produi,ts pétroliers (175 000 tonnes) et 
pour les produits en liège (50 tonnes - 11DC 45.02 ; 
600 tonnes - TDC 45.03 ; 2 000 tonnes - "f.DC 45.04). 

Ces plafonds seront majorés, après la première année, 
et supprimés au plus tard à la fin de 1979. 

b) En ce qui concerne les produits agricoles, les conces
sions couvrent 80 % des importations dans la Commu
nauté en provenance du Maroc. Ces concessions - qui, 
pour certains produits et sur le marché d'un !Etat mem
bre, restent en deçà du , régime dont ceux-ci bénéficient 
sur ce marché - consistent essentiel1lement en réductions 
tarifaires - allant de 30 à 100 % selon les produits - et, 
pour certains d'entre-eux, dans les limites de calendrier. 
Mais l'ensemble des concessions constituera - outre l'ex
tension aux ·nouveaux Etats membres - une amélioration 
par rapport au régime de :J'Accord de 1969 étant entendu 
que les dispositions de la politique agricole commune 
restent d'application. 

Pour quelques produits agricoles particulièrement 
importants dans les échanges entre la 1Communauté et 
le Maroc, les agrumes, 1J'huile d'olive et les vins, les 
concessions sont les suivantes : 

Agrumes 

Une réduction de 80 % du TDC est prévue, •sous réserve 
du respect du prix de référence. 

En outre, une clause particulière de consultation est 
prévue en ce qui concerne ces produits. 

Hulle d'olive ~ 
1Dans le cadre d'un système de taxe à l'exportati.on à 

percevoir par le pays exportateur, l'avantage économique 
concédé jusquà présent au Maroc •(réduction de 5 UC/ 
100 kg) est porté à 10 UC/100 kg et complété d'un montant 
additionnel révisible périodiquement en fonction de J'évo
l11tion du marché international de l'huile d'olive de 10 UC 
supplémentaires soit, d'ici le 31 octobre 1977, 20 UC/ 
100 kg. •L'avantage commercial sous forme d'une réduc
tion de 0,5 UC/100 kg est maintenu. 
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En outre, dans l'AJord: des consu11tations périodiques 
sont prévues pour suivre l'évolution du marché oléicole. 

Vins / 1 · 
Une réduction de 80~ % des droits du TDC sous réserve 

du respect du prix d~ référence est prévue pour les vins 
destinés à la consommation humaine directe en prove-
nance du Maroc. 1 

Pour certains vins de quaHté en bouteille - et dont la 
liste reste à préciser L le Maroc bénéficiera d'une fran
chise tarifaire dans ,,a limite d'un contingent tarifaire 
annuel de 50 000 hl. 

Toutefois et .à titr~ transitoire, cette franchise pourra 
être appliquée - ë:lans le cadre du contingent de 
50 000 hl - à des vins en vrac à concurrence de 
20 000 hl ,la première année et de 10 000 hl la seconde 
année. 

Enfin, étant donné 1J'existence d'un régime particulier 
à l'importation sur le marché français pour certains pro
duits originaires du !Maroc, il a été prévu : 

- que pour les pfoduits non couverts par le nouvel 
Accord la France ....! comme cela était d'ailleurs déjà 
prévu dans !'Accord fd'Association de 1969 - ·garde la 
facu,lté de maintenir ce régime particulier ; 

- que pour un petit nombre de' produits particulière
menrt sensibles pour f le Maroc, les avantages du régime 
particulier existant sur le marché français pourront être 
«cumulés» avec lesJconcessions communautaires sur le 
marché des huit autres Etats membres et ce, à titre transi
toire, en attendant lé réexamen général prévu en 1978. 

Maln-d'œuvre f 
Les travailleurs marocains bénéficieront de dispositions 

concernant la ,totali~ation des périodes d'activité dans 
différents Etats membres donnant droit à certaines pres
tations en particulief pensions, rentes, etc., concernant 
les prestations familiàles ainsi que le libre transfert dans 
leur pays d'origine de certains droits acquis en matière 
de pensions, rentes,J etc., pendant /Jeur activité dans les 
Etats membres de la, Communauté. 

Pour •sa part, le Maroc devra accorder aux travailleurs 
ressortissants des Etats membres occupés sur son terri
toire ainsi qu'aux membres de leur famille, un régime 
analogue à celui évoqué ci dessus. 

Il appartiendra au I Conseil de coopération d'arrêter les ' 
dispositions permett~nt d'assurer 11'application des prin
cipes convenus dans !'Accord. 

Il est à noter qJe les dispositions qui seront ainsi 
arrê1ées par le Conseil de coopération ne porteront pas 
atteinte aux droits et obligations découlant des accords 
bilatéraux existant e'ntre les Etats membres et le Maroc, 
dans la mesure où !ceux-ci prévoient en faveur des res- / 
sortissants du Maroc ou des Eta1s membres un régime 
plus favorablle. 1 

Enfin, un échange de lettres prévoit des échanges de 
vues sur les matièrês non visées par l'Accord et en par
ticulier sur les problèmes socio-culturels. 

Dispositions généralts et finales · 
1 

'Dans ces dispositions, sont notamment prévus : 
- une clause d'a

1
rbitrage ; 

- un système dê clauses de sauvegarde ; 
- les pouvoirs êle l'organe de gestion de !'Accord 

(Conseil de coopér~tion) ; 
- une clause de réexamen général de !'Accord ; 
- une clause concernant la non-discrimina~ion. 
L'Accord de coo~ération et 1l'Accord OECA entreront 

en vigueur après l'.accompJirssement des procédures de 
ratification · nécessaires à cette entrée en vigueur au 
Maroc et dans les Etats membres de la Communauté. 
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Pour permettre la mise en vigueur par anticipation des 
dispositions commerciales de !'Accord de coopération, 
ce même jour, a été signé un Accord intérimaire dont 
l'entrée en vigueur est prévue le 1er juillet 1976. 

ACCORD C.E.E./TUNISIE 

L'Accord de coopération entre ·la ·Communauté écono
mique européenne et la République tunisienne, ainsi que 
!'Accord entre les Etats membres de 1la Communauté euro
péenne du Charbon et de !'Acier et la République tuni
sienne, ont été signés le dimanche 25 avril 1976, à 10 h 00, 
à Tunis. 

L'Accord d'Association de 1959 entre la Communauté 
économique européenne et la ,République tunisienne 
contenait une disposition prévoyant expressément que 
cet Accord serait suivi d'un « nouvel accord sur des 
bases élargies ». L'Accord de coopération signé ce jour 
constitue ce nouvel accord. 

Le nouvel Accord entre la Communauté et la Tunisie 
a pour objectif la réalisation d'une vaste coopération en 
vue de contribuer au développement économi_que et social 
de la Tunisie et de favoriser le renforcement des relations 
entre les deux Parties. A cet effet, !'Accord prévoit la 
mise en œuvre de dispositions et d'aC'tions dans le 
domaine de la coopération économique, financière et 

' technique, dans celui des échanges commerciaux ainsi que 
dans le domaine de la main-d'œuvre. 

Par· ailleurs, dans l'Accord - d'une durée indéter
minée .,- une clause de réexamen général est prévue 
(le premier examen devant intervenir en 1978). 

Les dispositions essentielles concernant les trois volets 
de ('Accord peuvent être résumées comme suit : 

Coopération économique, Ïèchnique et financière 

L'objectif de cette coopération est de contribuer au 
'développement de la Tunisie par un effort complémentaire 
de ceux accomplis par ce pays et de renforcer les liens 
économiques existant sur des bases aussi larges que 
possible et au bénéfice mutuel des Parties. Dans cet 
esprit, cette coopération aura pour but de favoriser notam
ment: 

- une participation de la Communauté aux efforts 
entrepris par la Tunisie pour développer la production et 
l'infrastructure de ·son économie ; 

- la commercialisation et la promotion des ventes des 
produits exportés par ce pays ; 

- une coopération industrielle (contacts entre ,respon
sables des politiques 'industrielles, facilités pour l'acqui
sition à des ·conditions favorables de brevets, etc.) ; 

- une coopération dans le domaine scientifique, tech
nologique et de protection de l'environnement ; 

- une coopération dans le secteur de la pêche ; 
- un encouragement des investissements privés répon-

dant à un intérêt mutuel des Parties ; 
- une •information réciproque sur la situation écono-

mique et financière. · · 

Il est prévu que le ·Conseiii de coopération, qui définira 
périodiquement l'orientation générale de la coopération, 
recherche les méthodes et les moyens de la mise en œuvre 
des objeotifs de coopération. 

En outre, ·il· est indiqué que les Parties contractantes 
pourront déterminer d'autres domaines d'application de 
la coopération. 

Aux termes de ,!',Accord, lès· parties contractantes s'en
gagent également à faciliter la •bonne exécution des 
contrats de coopération et d'investissement répondant 
à leur intérêt mutuel et se situant dans le cadre de 
l'Accord. 

.REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Un protocole financier est conclu pour une durée de 
cinq ans et demi après la signature de !'Accord. La possi
bilUé d'un nouveau Protocole financier pourra être exa
minée après cinq ans. 

Au titre de ce protocole, un montant global de 95 mio 
d'UC sera mis à la disposition de la Tunisie ; ce montant 
se répartit de la façon suivante : prêts BEI 41 MUC, 
dons 15 MUC, et prêts •spéciaux 39 MUC. 

Ces montants seront utilisés pour le financement!: : 
- de projets d'inves1:issement dans le domaine de la 

production et de l'infrastructure économique de la Tuni
sie; 

- de lia coopération technique, préparatoire ou complé
mentaire aux projets d'investissement!: élaborés par ce 
pays ; d'actions de coopération technique dans le domaine 
de la formation. 

Coopération commerciale 

Dans le domaine commercial, l'objectif de !'Accord est 
de promouvoir les échanges entre les Parties en tenant 
compte de leur niveau de développement respectif et 
de la nécessité d'assurer un meilleur équilibre dans leurs 
échanges commerciaux en vue d'accélérer le rythme de 
croissance du commerce de la Tunisie et d'améliorer les 
conditions d'accès de ses produits au marché de la Com
munauté. 

a) ·Produits Industriels de la Tunisie à l'importation 
dans la 'Communauté : ces produits bénéficieront -
comme c'était déjà le cas pour l'accord ;de 1969 - de la 
franchise tarifaire totale et de l'absence de resltrictions 
quantitatives. Toutefois, des plafonds annuels (au-delà 
desquels les droits de douane pays tiers peuvent être 
rétablis) sont prévus pour les produits pétroliers (175 000 
tonnes) et pour iles produits en liège (50 tonnes - TOC 
45.02 ; 50 tonnes - TOC 45.03. ; 800 tonnes - TOC 
45.04). 

Ces plafonds seront majorés, après la première année, . 
et supprimés au plus ,tard à la fin de 1979. 

b) En ce qui concerne les produits agricoles, les conces
sions couvrent 86 % des importations dans la Commu
nauté en provenance de la Tunisie. Les concessions 
consistent essentiellement en réductions tarifaires -
al1iant de 30 à 100 % selon les produits - et, pour cer
tains d'entre eux, dans des limites de calendrier. La plu
pant des concessions constitueront - outre l'extension 
aux nouveaux Etats membres - une amélioration par rap
port au régime de l'accord de 1969 étant entendu que 
les dispositions de la politique agricole commune restent 
d'application. 

Pour quelques produits agricoles particulièrement 
importants dans les échanges entre la Communauté et la 
Tunisie, les agrumes, l'huile d'olive et les vins, les conces
sions sont les suivantes : 

Agrumes 

Une réduction de 80 % du l1DC est prévue, sous réserve 
du respect du prix de référence. 

!En outre, une clause panticulière de consuiltation est 
prévue en ce qui concerne ces produits. 

Huile d'olive 

1Dans le cadre d'un système de taxe à l'exportation ,à 
percevoir par le pays exportateur, l'avantage économi
que concédé jusqu'à présent à la Tunisie (réduotion de 
5 UC/100 kg) est porté à 10 UC/100 kg et complété d'un 
montant additionnel révisable périodiquement!: en fonction 
de !l'évolution du marché international de l'huile d'olive 
de 10 UC •supplémentaires soit, d'·ici le 31 octobre 1977, 
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20 UC/100 kg. L'avantage commercial sous forme d'une 
réduction de 0,5 UC/100 kg est ma:intenu. 

En outre, dans !'Accord, des consultations périodiques 
sont prévues pour suivre l'évolution du marché oléicole. 

Vins 

Une réduotion de 80 % des droits du TDC sous réserve 
du respect du prix de référence est prévue pour les vins 
destinés à la consommation humaine directe en prove
nance de la Tun'isie. 

Pour certains vins de qualité en bouteille - et dont 
la liste reste à préciser - la Tunisie bénéficiera d'une 
franchise tarifaire dans la limite d'un contingent tari
faire annuel de 50 000 hl. 

Toutefois et à titre transitoire, cette franchise pourra 
être appliquée - dans le cadre du contingent de 
50 000 hl - à des vins en vrac, à concurrence de 20 000 hil 
la première année et de 10 000 hl la seconde année. 

Enfin, étant donné l'existence d'un régime particulier 
à l'importation sur le marché français pour certains pro
duits originaires de Tunisie, il a été prévu : 

- que pour les produits non couverts par le nouvel 
Accord, la France - comme cela était d'ailleurs déjà 
prévu dans !'Accord d'Association de 1969 - garde la 
faculté de maintenir ce régime particulier ; 

- que pour un petit nombre de produits particulière
ment sensibles pour la Tunisie, les avantages du régime 
particulier existant sur le marché français pourront être 
« cumu1lés » avec les concessions communautaires •sur 
le marché des huit autres Etats membres et ce, à titre 
transitoire, en attendant le réexamen général prévu en 
1978. 

Maln-d'œuvre 

·Les ,travailleurs tunisiens •bénéficieront de dispositions 
concernant la totalisation des périodes d'activité dans 
différen~s Etats membres donnant droit •à certaines pres
tations en particulier pensions, rentes, etc., concernant 
les prestations familiales ainsi que le 11ibre transfert dans 
leur pays d'origine de certains droits acquis en matière 
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de pensions, rentes, Jfetc., pendant leu·r activité dans les 
E•tats membres de la Communauté. 

Pour sa part, la Tunisie devra accorder aux travailleurs 
ressortissants des 1Etats membres occupés sur son terri
toire ainsi qu'aux membres de leu•r familile, un régime 
analogue à celui évo'.qué ci-dessus. , _ 

Il appartiendra aJ Conseil de coopération d'arrêter 
les dispositions perjnettant d'assurer l'application des 
principes convenus dans !'Accord. 

Il est •à noter qu~ les dispositions qui seront. ainsi 
arrêtées par le Cons'eil de coopération ne porteront pas 
atteinte aux droits e't obligations découlant des accords 
bilatéraux existant entre les Etats membres et lla Tunisie, 
dans la mesure où ceux-ci prévoient en faveur des ressor
tissants de la Tunisie ou des Etats membres un régime 
plus favorable. J · 

Enfin, un échange' de lettres prévoit des échanges de 
vues •sur les matières non visées par !'Accord et en parti
culier sur les problèmes socio-cuilturels. 

1 
Dispositions générales et finales 

Dans ces dispositilns, sont notamment prévus : 
- une clause d'afbitrage ; . 
- un système del clauses de sauvegarde ; 
- iles pouvoirs ~e l'organe de gestion de ('Accord 

(Conseil de coopération) ; 
- une clause d'e réexamen général! de ('Accord; 

. - une clause ·r•rn•n: la non-disc,iminatlon. 

L'Accord de coopération et ('Accord CECA en~reront 
en vigueur après l'_i1ccomplissement des procédures de 
ratification nécessaires à cette entrée en · vigueur en 
Tunisie et dans le~ Etats membres de la ·Communauté. 

Pour permettre 1aJ mise en vigueur par anticipation des 
dispositions commerciales de l'accord de coopération, 
ce même jour, a été signé un accord intérimaire dont 
l'entrée en vigueur ~est prévue ie 1er juillet 1976. 
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I 
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LES FEMMES ET LE DROIT SOCIAL 
Sommaire 

INTRODUCTION 

- Le point de non retour, par Françoise GIROUD, Secrétaire d'Etat auprèsJ du Premier Ministre, chargé de la 
Condition féminine 

- Lutte de classe et libération des femmes, par Jeannette LAOT, Membre de la Commission exécutive de la C.F.D.T. 

- La femme et son information, par Colette de MARGERIE, Secrétaire GénérJ1 du Centre d'information Féminin 

EVOLUTIONS ' 1 
1. Le Comité du Travail Féminin et les réalités du travail des femmes, par Claude du GRANRUT, Secrétaire Général 

du Comité du Travail Féminin 1 
- Introduction au rapport sur les problèmes posés par le travail et l'emploi des femme. s, par Eveline SULLEROT, 

Membre du Conseil Economique et Social , 

- Vers une nouvelle condition de la femme au travail, par Jean-Marie COMBETTE, Inspecteur du Travail, Conseil
ler Technique aù', Cabinet du Secrétaire d'Etat auprès du Premier Minislre chargé de la Condition féminine 

- Les obstacles à l'application de la loi sur l'égalité de rémunérations entre 1ts hommes et les femmes, par Marcelle 
DEVAUD, Membre du Conseil Economique et Social, Présidente du Comité du Travail Féminin 

' 1 - La Jurisprudence internationale en matière de travail féminin, par David ANNOUSSAMY 

Il. La femme et la Fonction Publique, par Catherine BERSANI, Administrateurjcivil au Secrétariat Général du Gouver
nement, chargée de mission pour les affaires féminines dans la Fonction Publique 

' Ill. La femme et la sécurité sociale, par Rolande RUELLAN, Administrateur civil au ministère du Travail 

IV. Le salaire maternel, par C~ndra VERNAZ I 
V. La femme et le divorce, par Christine CHANET, magistrat à l'Administration centrale du ministère de la Justice, 

Conseiller Technique au Cabinet du Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre chargé de la Condition féminine 
- Les régimes complémentaires· de retraite et la loi du 11 Juillet 1975 fportant réforme du divorce, par André 

MILAN, Ancien Président du Conseil d'Administration de l'A.G .. I.R.C. 1 · . 
CONTESTATIONS ~N~;;,:: (~'.~~i"' ou, l'acUon du Sec<étadat d'Etat à la CondlHon rnlne, pa< 1, LIGUE DU DROIT DES 

- Loi n° 75-599 du 10 juillet 1975. - Loi n° 75-625 du 11 juillet 1975. - Décret n° 75-753 du 5 aoOt 1975. - Décret 
n° 75-765 du 14 aoOt 1975. - Décret n° 75-818 du 29 aoOt 1975 portantlpublication de la convention de New York 
du 31 mars 1953, sur les droits politiques de la femme {texte joint de fa convention) 

Il. Bilan de l'action du Secrétariat d'Etat à la Condition féminine {te~te aJtu~lisé du bilan présenté par Françoise 
GIROUD, à l'occasion du premier anniversaire du Secré:ariat d'Etat) 1 

Ill. Le travail des .femmes et l'enfant (extraits du rapport SULLEROT) 

IV. Avis adopté par le Conseil Economique et Social sur le rapport SULLEROT (séance du 15 octobre 1975) 

Il 128 PAGES . . . . . . . . . . Jg Fr , 
LIQRAIRIE SOCIALE ET, ÉOONOlftIQIJE 

3, rue Soufflot 75005 PARIS 

' 



DEUX ANS 
DE CRISE 

PÉTROLIÈRE 
par 

Francois GIHEL 
I 

174 pages. Format 13,5 X 21. Prix 29 F 

Ce volume réunit les éditoriaux écrits et parus, au fil des dix-huit derniers mois, dans la Revue de l'Energie, sur Je 
thème à mille facettes de la crise pétrolière, énergétique, économique et même, dit-on parfois, « de civilisation » que 
nous traversons depuis la guerre du Kippour et ses Jende mains. 

De cette suite de réflexions sur /'actualité énergétique, jetée un peu au hasard sur Je papier, se dégage une 
façon de « phl/osophie » de l'événement, forte d'un recul vis-à-vis des intérêts engagés, d'une hauteur voulue pour 
traiter du quotidien, d'une distance spontanément prise avec les idéologies, les théories, les doctrines, les sno
bismes, les réactions viscérales... Et en cela peut-être originale. En tout cas fort éloignée des thèses à la mode 
habituellement diffusées par les « mass-media «, davantage portés sur le sensationnel que sur Je rationnel, et 
sur le dramatique que sur Je véridique. En bref, une opinion discordante, non-conformiste, face au néo-confor
misme de la religion du pire. 

Ce qui m'a décidé, pourtant, n'est pas tellement d'avoir dit, et de continuer à dire Je contraire de ce qu'avancent 
la plupart de nos prédicateurs. C'est que - m'y étant risqué - je n'aie pas été exagérément démenti par les faits ... 
J'ai été, je l'avoue, conforté dans mes analyses par nombre de constatations. Pas complètement bien sOr, ni tou
jours, mais assez pour me suggérer que la direction trouvée par réflexion avait des chances d'être la bonne, je 
veux dire celle qui permettrait de dominer l'événement au lieu de Je subir. Et qu'il valait dès lors peut-être la 
peine, en effet, de la faire connaître ... 

Mon parti étant pris, je n'ai pas voulu pour autant infliger au lecteur une simple redite. If trouvera donc dans 
ce volume deux choses. D'abord, sans aucune retouche autre que de pure forme, mais dans un ordre logique 
- l'ordre chronologique étant toutefois rappelé - la reproduction des textes mentionnés plus haut. En second 
lieu, pour restituer à l'ensemble une homogénéité, une cohérence, un liant qui, certes, étaient dans mon esprit, 
mais ne ressortaient pas toujours avec une clarté suffisante de la suite ainsi présentée, quelques textes d'intro
duction ou de commentaire, alternativement informatifs, factuels ou interprétatifs. J'ai apporté Je plus grand soin 
à fournir l'essentiel des données nécessaires à la compréhension du dossier et à les bien séparer de l'interpréta
tion que j'en ai proposée à l'époque ou que j'en propose aujourd'hui (c'est Je plus souvent la même) ... 

François GIHEL 

(Extrait de /'Avertissement au lecteur). 
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